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J’ ai eu des hésitations sur la bonne façon de prendre ce 
sujet pour deux raisons. La première est qu’il existe un 

emboîtement entre règles, normes et valeurs. Ainsi, la va-
leur « il est bien de respecter son prochain » est à la base de 
la norme « on doit respecter son prochain » et celle-ci est à 
la base de la règle « ne faites pas à autrui ce que vous ne 
voudriez pas qu’on vous fît ». D’autre part, l’explication 
de la diffusion des règles, des normes et des valeurs pose 
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une question théorique et méthodologique centrale : comment expliquer qu’un indi-
vidu quelconque adhère à telle règle, norme ou valeur ? A partir du moment où une 
règle, une norme ou une valeur tend à être appréciée positivement par un individu 
quelconque, la cause majeure de sa diffusion est en effet déterminée. 

Cette question est décisive pour l’explication de toutes sortes de phénomènes sociaux. 
Elle est difficile, notamment parce qu’elle est obscurcie plutôt qu’éclaircie par la tra-
dition philosophique et rendue incertaine par l’éclatement des réponses que lui don-
nent les sciences sociales. 

Du côté de la philosophie : elle est obscurcie en raison du statut de lieu commun at-
teint par l’idée qu’il y existerait un gouffre entre le normatif et le positif, le prescrip-
tif et le descriptif. Cette idée a été défendue à l’origine par David Hume et par toute 
une série d’auteurs dont notamment Gilbert Moore dans ses influents Principia ethi-
ca. La « guillotine de Hume » est une célèbre métaphore qui illustre le fait qu’il est 
impossible d’imaginer un raisonnement composé de propositions à l’indicatif qui dé-
bouche sur une conclusion à l’impératif. Moore a repris l’idée de Hume sous le nom de 
paralogisme naturaliste : on ne peut conclure des faits aux valeurs, de l’être au devoir-
être, du descriptif au prescriptif. On en tire la conclusion sceptique que l’explication 
des normes ne saurait relever de la même approche que l’explication des faits. Il ré-
sulte de cette tradition que l’on ne saurait expliquer l’adhésion au prescriptif que de 
deux façons : décisionniste ou causaliste. 

Du côté des sciences sociales : elles sont profondément divisées sur les façons d’expli-
quer l’adhésion au prescriptif. Certains veulent qu’elle s’explique par des causes maté-
rielles ou efficientes. Par exemple : je crois à telle norme parce qu’elle m’a été in-
culquée. D’autres par des causes rationnelles. Par exemple : je crois à telle norme 
parce que j’y vois des avantages.  

C’est en particulier pour répondre à ces confusions que certains, dont G. Becker et 
J. Coleman, ont défendu le point de vue que l’explication utilitariste fréquemment 
utilisée en économie pouvait être étendue non seulement aux comportements rele-
vant de l’intérêt de l’économie mais à tous les comportements relevant des sciences 
sociales. Ils défendent deux propositions importantes qui guideront ma discussion :  

1. L’explication rationnelle du comportement est par principe supérieure aux 
explications par des causes matérielles ; 

2. La rationalité consiste à supposer que l’acteur social accorde une valeur 
positive à ce qui comporte des conséquences positives, notamment pour lui : on 
doit la concevoir comme utilitariste et par implication comme instrumentale ou 
conséquentialiste. 

L’intérêt du principe de rationalité 

Arguments a priori 

Un certain nombre de considérations a priori recommandent l’adoption du principe 
de la supériorité de l’explication rationnelle par rapport à l’explication causaliste du 
comportement1. Comme Hollis (1977) l’a indiqué dans une formule lapidaire, 
« l’action rationnelle est sa propre explication » (rational action is its own explana-
tion). James Coleman (1986, p.1) va plus loin et déclare qu’une action ne peut être 
considérée comme expliquée que si elle est traitée comme rationnelle : « L’action ra-
tionnelle des individus a une force d’attraction particulière pour la théorie sociologi-
que. Si une institution ou un processus social peut être ramené à des actions indivi-
duelles rationnelles, alors et alors seulement peut-on dire qu’ils ont été expli-
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qués » (Rational action of individuals have a unique attractiveness as the basis for social 
theory. If an institution or a social process can be accounted for in terms of the rational 
actions of individuals, then and only then can we say that it has been explained). Mais 
que faut-il entendre par rationalité ? 

Quant à la conception utilitariste de la rationalité, elle parait relever du simple bon 
sens : pourquoi accepté-je la règle explicite de ne pas traverser au feu rouge ? Parce 
que si je ne le fais pas, je sais que je prends des risques.  

Selon Gary Becker, les sciences sociales ne disposent que de deux façons d’analyser le 
comportement : la façon rationnelle et la façon irrationnelle. Cette dernière consiste à 
expliquer le comportement comme l’effet de forces impersonnelles : à le voir comme 
« fondé sur des forces « culturelles », « « biologiques » ou « psychologiques ». Il ne 
croit pas qu’elle soit de loin capable d’une pénétration et d’un pouvoir explicatif 
comparable [à celui de l’utilitarisme] » (I do not believe that any alternative approach - 
be it founded on “cultural”, “biological”, or “psychological” forces - comes close to provi-
ding comparable insights and explanatory power). En bref : dès qu’un phénomène social 
peut être analysé comme résultant d’un ensemble d’actions individuelles rationnelles 
au sens utilitariste, il rend inutile toute question supplémentaire. L’explication est 
dépourvue de « boîtes noires ». Par contre, les explications irrationnelles introduisent 
nécessairement divers types de forces qui soulèvent immédiatement la question de 
leur nature, de leur origine et éventuellement de leur réalité même. 

Pour ces raisons, comme Becker l’assure, une théorie apparaît comme moins convain-
cante dès lors qu’elle évoque des forces irrationnelles pour expliquer le comporte-
ment. Les forces en question relèvent selon les auteurs qui les évoquent : 

1. De la catégorie des forces psychologiques, comme lorsque les psychologues 
cognitifs expliquent que des sujets donnent des réponses erronées à des 
problèmes statistiques sous l’effet de « biais cognitifs ». Voir l’exemple célèbre 
de Toobie et Cosmides (1992). On propose à des médecins la question suivante : 
« une maladie a un taux de prévalence de 1 sur 1000. Un test existe qui donne 
5 % de faux positifs. Vous êtes positif. Quelle est la probabilité que vous soyez 
malade ? » Beaucoup répondent « 95 % », alors que la bonne réponse est 
« 2 % ». Quelles règles ont-ils suivies pour aboutir à une réponse aussi éloignée 
de la bonne réponse ? L’explication de Toobie et Cosmidès est que ces règles 
invalides sont l’effet d’un mauvais câblage du cerveau entraînant la présence 
de biais cognitifs. Autre exemple de cause matérielle évoquant une force 
psychologique problématique : ces individus se comportent comme leur voisin 
parce qu’ils sont mus par un instinct d’imitation. 

2. De la catégorie des forces biologiques, comme lorsque le sociobiologiste Michael 
Ruse (1993) soutient que les sentiments moraux sont un effet de l’évolution 
biologique. 

3. De la catégorie des forces culturelles, comme lorsque les sociologues se satisfont 
d’affirmer que telle croyance collective est le produit de la socialisation. 

A la différence des explications rationnelles, ces explications irrationnelles débou-
chent sur d’autres questions : elles contiennent des « boîtes noires ». De plus, il n’est 
pas facile de démontrer l’existence des causes qu’elles placent à l’origine de l’obser-
vance des règles, sinon en évoquant de façon circulaire les effets que ces causes sont 
censées expliquer. 

De plus, il est facile d’évoquer des faits qui contredisent l’idée que les biais, les ins-
tincts ou les forces ainsi mobilisées auraient la qualité de causes efficientes ou maté-
rielles, avec le caractère mécanique qu’on prête normalement à ces causes. Ainsi, une 

(Suite page 4) 
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fois qu’on a expliqué que la plupart des Romains étaient attachés dans les premières 
années de l’Empire à la religion polythéiste traditionnelle parce qu’ils avaient été 
« socialisés » dans cette religion, on est confronté à la question de savoir pourquoi les 
centurions et les fonctionnaires romains se sont aussi facilement laissés séduire par les 
cultes monothéistes en provenance du Moyen Orient, comme le Mithraïsme puis le 
Christianisme (Weber 1988 [1922]). La notion de socialisation engendre une boîte 
noire difficile à ouvrir. De plus, il faut admettre que ses effets n’agissent… que dans 
la mesure où ils ne cessent pas d’agir. 

Un point en tout cas est sûr : personne n’a été capable jusqu’ici de décrire les méca-
nismes sous-jacents à la socialisation à la manière dont on a pu décortiquer les méca-
nismes sous-jacents à la digestion. Je ne prétends en aucune façon que la notion de 
socialisation soit vide de sens. J’entends seulement souligner qu’elle a une valeur des-
criptive, mais non explicative. Elle identifie et désigne diverses corrélations entre, 
d’une part, la façon dont des individus ont été élevés et éduqués, leurs croyances et 
leurs comportements d’autre part. Mais elle ne suffit pas à expliquer à proprement 
parler ces croyances et ces comportements. 

Arguments a posteriori 

La force de la conception utilitariste de la rationalité défendue par Becker provient 
aussi de ce qu’elle est très souvent mise en oeuvre et apparaît comme efficace, non 
seulement dans l’analyse économique, mais dans l’analyse sociologique et générale-
ment dans l’ensemble des sciences sociales. Avant d’être officialisée, elle a été sponta-
nément utilisée par les sociologues classiques. Cela témoigne en faveur de son intérêt 
intrinsèque. 

L’oeuvre de Tocqueville illustre l’importance de cette conception. Plusieurs de ses 
analyses utilisent par avance la théorie utilitariste de la rationalité, comme son expli-
cation de la stagnation relative de l’agriculture française à la fin du XVIIIe siècle 
comparativement à l’agriculture anglaise (Tocqueville 1986 [1856]). A la fin du 
XVIIIe siècle les grands propriétaires fonciers français et anglais paraissent obéir à 
des règles de comportement opposées. Les premiers se désintéressent de la culture de 
leur terre, les seconds s’y investissent. Pourquoi ? Parce que les structures font que 
l’intérêt de ces comportements du point de vue de l’acteur est de signe opposé dans 
les deux contextes. 

La « centralisation administrative » caractéristique de la France du XVIIIe siècle a 
pour effet que les fonctionnaires y sont beaucoup plus nombreux qu’en Angleterre. 
Etant donné l’importance de l’Etat français, ils sont aussi auréolés de davantage de 
prestige et disposent de davantage de pouvoir que leurs homologues anglais. Cette 
double cause fait que les propriétaires fonciers français abandonnent plus facilement 
leurs terres pour acheter une charge royale. Car, en Angleterre, les propriétaires fon-
ciers ont au contraire tout intérêt à rester sur leurs terres. Lorsqu’ils ont des ambi-
tions politiques et désirent se faire élire au Parlement, ils ont avantage à se donner 
une image d’innovateurs dynamiques auprès de leurs électeurs. Le contexte français 
fait que le propriétaire foncier français a intérêt à quitter ses terres, tandis que le 
contexte anglais fait que le propriétaire foncier anglais à intérêt à y rester et à les ex-
ploiter avec dynamisme. L’analyse de Tocqueville donne l’impression d’être com-
plète, d’abord parce qu’elle contient des propositions empiriques toutes congruentes 
avec les données empiriques disponibles, ensuite parce que les raisons évoquées pour 
expliquer le comportement des acteurs sont facilement acceptables. Les Anglais et les 
Français sont confrontés à des structures d’opportunité différentes qui les amènent à 
valoriser différemment les options qui s’offrent à eux. 

(Suite de la page 3) 
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Un second exemple peut illustrer la puissance explicative de la théorie utilitariste de 
la rationalité. Pourquoi les gouvernements des Etats-Unis et de l’URSS ont-ils suivi 
des règles absurdes de comportement entretenant ce que l’on a qualifié de « guerre 
froide » et consistant à s’armer toujours plus ? Pourquoi l’URSS a-t-elle brutalement 
changé de règle de comportement, provoquant son implosion à la fin des années 
1980 ? Les deux questions se résolvent en imputant le comportement des deux gou-
vernements à ce qu’ils ont suivi des règles inspirées par la rationalité utilitariste. 

La « guerre froide » dans laquelle le monde occidental et l’URSS se sont engagés 
après 1945 avait la structure que la théorie des jeux qualifie de « dilemme du prison-
nier ». Si moi (le gouvernement américain), je ne prends pas les dispositions nécessai-
res pour augmenter mon arsenal militaire tandis que l’autre (le gouvernement sovié-
tique) le fait, j’engage mon pays dans un risque mortel. Il me faut donc accroître 
mon potentiel militaire, en dépit du fait que je préfèrerais dépenser moins d’argent 
au titre du budget de la défense nationale et davantage à la construction des hôpi-
taux, des écoles et des routes, dépenses auxquelles les électeurs sont naturellement 
sensibles. La stratégie de l’augmentation du potentiel militaire est « dominante ». Il 
est extrêmement dangereux de ne pas la choisir de préférence à la stratégie alterna-
tive (ne pas augmenter son arsenal militaire). Mais elle conduit à un résultat peu sa-
tisfaisant. L’adversaire raisonnant de la même façon, l’équilibre des forces est voué à 
rester constant. Les Etats-Unis et l’URSS ont « joué » à ce jeu durant quatre décen-
nies et accumulé à cette occasion un arsenal permettant de détruire plusieurs fois la 
planète. Mais ce résultat « stupide » était le fruit d’un calcul rationnel de la part des 
deux « joueurs ». Le « jeu » ne s’arrêta que lorsque la structure de « dilemme du pri-
sonnier » caractérisant la guerre froide a été brutalement détruite grâce à la menace 
brandie par le président américain Ronald Reagan de franchir un nouveau palier en 
développant un programme de construction de missiles anti-missiles, la « guerre des 
étoiles » ou Strategic Defence Initiative. Le projet était si coûteux que le gouverne-
ment de l’URSS ne pouvait désormais envisager de poursuivre la course aux arme-
ments sans ruiner complètement le pays. L’URSS perdit alors d’un seul coup ce qui 
était le seul fondement de sa puissance : sa force d’intimidation militaire. Sans doute 
d’autres causes ont-elles contribué à l’implosion de l’URSS, dont l’action du pape 
Jean-Paul II. Mais l’analyse utilitariste permet d’identifier non seulement la cause 
majeure de la fin du système soviétique, cependant le fait qu’elle se soit produite pré-
cisément au moment où elle s’est produite. L’initiative de Reagan a brutalement dé-
truit la structure de « dilemme du prisonnier » qui caractérisait la situation d’interac-
tion entre les deux pays. 

Il serait facile de mentionner de très nombreux travaux modernes qui doivent leur 
valeur scientifique à ce qu’ils utilisent des modèles inspirés par la théorie utilitariste 
de la rationalité pour expliquer divers phénomènes énigmatiques. On peut penser 
aux travaux de sociologues et d’économistes comme Mancur Olson (1965) ou Sam 
Popkin (1979), pour me limiter à deux exemples particulièrement convaincants.  

Olson a montré pourquoi un grand groupe non organisé dont l’intérêt est violé par un 
petit groupe organisé adopte souvent une règle de comportement consistant à ne rien 
faire. Lorsqu’un petit groupe organisé cherche à imposer ses intérêts, sa volonté ou 
ses idées à un grand groupe non organisé, dans des conditions générales il ne rencontre 
que peu de résistance, car les membres du grand groupe ont alors souvent tendance à 
adopter une stratégie de cavalier seul : à compter sur les autres pour exercer des pres-
sions visant à contrer le petit groupe organisé. Chacun espère en d’autres termes pou-
voir tirer bénéfice d’une action collective qu’il appelle de ses voeux sans avoir à en 
assumer les coûts. D’où il suit que l’action collective du grand groupe contre le petit a 
de fortes chances de ne pas avoir lieu. 

(Suite page 6) 
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Ce mécanisme explique que l’appareil d’un parti puisse imposer à ses sympathisants 
une politique contraire à leurs voeux. Il explique qu’un gouvernement faiblement 
soumis au contrôle du parlement, comme c’est le cas en France, puisse imposer au 
public des vues contraires à ses attentes. Il explique que le même gouvernement atta-
che beaucoup d’importance aux exigences des groupes de pression puisque, à la diffé-
rence du public, ils sont organisés. Il explique encore qu’un appareil syndical puisse 
chercher à imposer au gouvernement une politique contestée par l’opinion publique. 
Il explique que des minorités agissantes puissent chercher à imposer au public des 
idées que celui-ci ne partage pas : c’est le phénomène du « politiquement correct ». 

Popkin a expliqué que la règle de l’unanimité a été adoptée dans la plupart des socié-
tés villageoises traditionnelles, parce que toute autre règle entraînerait des inconvé-
nients majeurs. Lorsque ces sociétés vivent, comme c’est généralement le cas, sous un 
régime d’économie de subsistance, si l’on supprimait par exemple le droit de glanage, 
cela menacerait les plus pauvres. Cela est inacceptable du point de vue de la cohésion 
sociale. D’autre part le temps n’est pas compté dans ce type de société. La règle de 
l’unanimité s’est bien imposée dans ce cas sur la base de la rationalité utilitariste. 
Dans les conditions de nos sociétés, c’est plutôt la règle de la majorité qui minimise la 
somme de deux inconvénients : le temps de la décision et l’importance du nombre de 
personnes à qui on impose une décision collective qui ne leur convient pas. 

La rationalité cognitive 

Mais, dans d’autres cas, on ne peut se contenter de supposer que les acteurs se 
contentent d’agir en fonction des effets que leurs actions sont censées engendrer dans 
leur esprit. Dans bien des cas un comportement, l’adhésion à une règle, s’explique 
parce que l’acteur voit cette règle comme découlant d’une théorie qu’il croit vraie. La 
question de l’adhésion à la règle revient alors à expliquer pourquoi il croit la théorie 
vraie. Pour prendre conscience du caractère difficile de la question, on peut évoquer 
le problème avec lequel se sont battus les anthropologues : comment expliquer une 
pratique « magique » comme les danses de pluie ? Le problème est ici d’expliquer 
cette croyance. Or la rationalité utilitariste n’a rien à dire à ce sujet. 

Tout comportement s’appuie en fait sur des croyances. Pour maximiser mes chances 
de survie, je regarde autour de moi avant de traverser la rue. Ce comportement est 
dicté par la croyance que, si je ne le faisais pas, j’encourrais des risques sérieux. Dans 
ce cas, la croyance guidant mon comportement est « triviale ». Elle peut être passée 
sous silence. S’agissant d’autres comportements, il faut par contre expliquer le pour-
quoi des croyances sur lesquelles ils s’appuient. On notera que j’emploie ici le mot 
« croyance » dans le sens très large qu’adopte le langage courant : on peut « croire » 
en l’efficacité de tel rituel magique, mais l’on peut « croire » aussi que deux et deux 
font quatre. Ainsi, un premier type de phénomènes échappe à la juridiction de la 
théorie utilitariste de la rationalité. Il inclut les phénomènes caractérisés par le fait 
que le comportement des acteurs s’appuie sur des croyances non triviales. 

On peut postuler qu’un acteur croit à quelque chose parce que sa croyance se fonde à 
ses yeux sur une théorie et que le fait d’endosser une théorie est un acte rationnel dès 
lors que l’acteur a des raisons solides à ses yeux d’y croire. Mais dans ce cas, la ratio-
nalité de l’acteur est de type cognitif et non utilitaire. La rationalité cognitive consiste 
à préférer telle théorie à telle autre en fonction de certains critères. 

La théorie utilitariste est de caractère instrumental : elle voit le comportement 
comme induit par les effets qu’il entraîne. Or la rationalité du savant qui préfère une 
théorie scientifique à une autre et a des raisons d’en juger ainsi n’est pas de caractère 
instrumental. Il ne préfère pas la première parce que ce choix entraînerait pour lui 

(Suite de la page 5) 
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des effets favorables, mais parce qu’il a des raisons de la croire plus vraisemblable 
que l’autre. 

Etant donné l’influence de la conception qui assimile la rationalité à la rationalité 
utilitariste, on a cherché à réduire la rationalité à la rationalité utilitaire. Gerhard 
Radnitzky (1987) soutient que le fait d’endosser une théorie résulte d’une analyse en 
termes de coûts et d’avantages. Un homme de science cesse de croire en une théorie, 
explique-t-il, dès lors que l’accumulation des objections rend trop « coûteux » le fait 
de la défendre. Il s’est avéré en effet de plus en plus difficile de défendre la théorie 
selon laquelle la terre serait plate à partir du moment où l’on a observé que la coque 
d’un bateau disparaît à l’horizon avant les voiles, que la lune prend la forme d’un 
croissant, que le navigateur qui maintient son cap revient à son point de départ… et 
que vue à partir d’un satellite la terre a une forme sphérique. 

Mais que gagne-t-on à remplacer le mot « difficile » par le mot « coûteux » ? Il est 
plus « coûteux » de défendre une théorie parce que cela est plus difficile. On doit alors 
expliquer pourquoi il en est ainsi. Mais l’on passe alors de la rationalité instrumentale 
à la rationalité cognitive. On préfère la théorie du baromètre de Torricelli-Pascal à la 
théorie aristotélicienne du phénomène qui devait donner naissance au baromètre, 
parce qu’il est plus facile de la défendre. Il est plus facile de la défendre pour des rai-
sons évidentes : 1) elle n’introduit pas l’idée anthropomorphique douteuse selon la-
quelle la nature aurait horreur du vide, 2) elle prédit correctement que le baromètre 
montera moins haut au sommet d’une tour ou d’une montagne. Tant qu’on n’a pas 
identifié ces différences entre les deux théories, on ne peut pas expliquer pourquoi il 
est plus « coûteux » de défendre la théorie aristotélicienne que la théorie de Torricelli-
Pascal. 

La notion de rationalité cognitive peut être formalisée. Etant donné un système d’argu-
ments {S} → P expliquant un phénomène P, il est cognitivement rationnel de considé-
rer {S} comme une explication valide de P si 1) toutes les composantes de {S} sont accep-
tables et compatibles entre elles et si 2) aucune explication alternative {S}’ n’est disponi-
ble et préférable à {S}.  

Il ne résulte évidemment pas de cette définition que la rationalité cognitive puisse 
dans tous les cas trancher entre deux théories. 

Un exemple (Tocqueville) 

Un premier exemple, de nouveau emprunté à Tocqueville (1986 [1856]), met en jeu la 
rationalité cognitive des acteurs dans l’explication de leur comportement. Dans la 
France de la fin du XVIIIe siècle, les jugements et comportements des intellectuels et 
de beaucoup de citoyens semblent suivre la règle : ce qui provient de la Tradition est 
mauvais, ce qui provient de la Raison est bon. Les Anglais tendent au contraire à 
penser que ce qui vient de la Tradition est bon et ce qui vient de la Raison plein 
d’embûches.  

L’explication de Tocqueville consiste à montrer que les Français de la fin du XVIIIe 
siècle avaient des raisons de croire à la Raison. Bien des institutions traditionnelles 
leur semblent illégitimes. Ainsi, ils ne comprennent pas qu’on doive tenir les nobles 
pour appartenant à un ordre supérieur, alors qu’ils consument leur temps à Versailles 
et que les nobles désargentés qu’ils côtoient dans les campagnes se contentent d’éta-
ler leur morgue. Bref, bien des institutions devant leur autorité à la Tradition leur 
paraissent dépourvues de sens. Ils sont donc sensibles à la proposition des philosophes 
d’opposer la Raison à la Tradition et de remplacer un ordre social et politique fondé 
sur la Tradition par un ordre fondé sur la Raison. 
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Les Anglais, eux, n’ont pas les mêmes raisons d’accepter cette opposition puisque le 
contexte fait que les aristocrates anglais sont incités à mettre leur supériorité au ser-
vice de l’intérêt général, à se comporter comme des animateurs de la vie locale et 
comme des agents d’innovation. Tocqueville propose ici une explication convain-
cante d’une différence macroscopique énigmatique entre la France et l’Angleterre : 
les Français ont des raisons de réagir comme ils le font, mais leurs raisons sont de ca-
ractère non instrumental. 

Un autre exemple (Durkheim) 

La théorie proposée par Durkheim (1979 [1912]) de l’origine des rituels magiques 
fournit une autre application de la rationalité cognitive. Pourquoi la règle des rituels 
de pluie est acceptée. 

La théorie que Durkheim propose des croyances magiques est remarquable 
d’efficacité. 

Selon cette théorie, il faut d’abord reconnaître que le savoir du « Primitif » n’est pas 
celui de l’Occidental. Il n’a pas, comme lui, été initié à la méthodologie de l’inférence 
causale et il n’a aucune raison de maîtriser les principes de la biologie ou de la physi-
que. 

La conduite de la vie quotidienne, mais aussi la production agricole, la pêche ou l’éle-
vage reposent dans les sociétés traditionnelles sur toutes sortes de savoir-faire. Pour 
une part, ceux-ci y sont tirés de l’expérience. Mais les données de l’expérience ne peu-
vent prendre sens que sur le fond de représentations théoriques de la vie, de la crois-
sance, de la mort, de la nutrition et, de manière générale, des processus vitaux. Ces 
représentations ne pouvant être directement tirées de l’expérience, le « Primitif » les 
déduira normalement du corpus de savoir tenu pour légitime dans la collectivité dont 
il est membre.  

Dans le cas des sociétés qu’envisage Durkheim, ce sont les doctrines religieuses qui 
fournissent des explications du monde permettant de coordonner les données de l’ex-
périence sensible. Ces doctrines jouent donc dans les sociétés traditionnelles le rôle de 
la science dans nos sociétés : comme les théories scientifiques, elles proposent une ex-
plication du monde. Quant aux croyances magiques, elles ne sont autres que les re-
cettes que le « Primitif » tire de cette biologie qu’il construit à partir des doctrines 
religieuses en vigueur dans sa société. 

Une question se pose alors : les recettes magiques manquent d’efficacité. Comment se 
fait-il que leur crédibilité se maintienne ? 

Tout d’abord, la critique d’une relation causale n’est pas toujours facile ; elle suppose 
que soient réalisées des conditions quasi-expérimentales qui ne le sont normalement 
pas. De plus, elle peut n’être possible que grâce à la mobilisation d’instruments sta-
tistiques dont le « Primitif » ne dispose pas. 

Anticipant sur des développements de la philosophie moderne des sciences, Durk-
heim avance que les hommes de science ont des raisons de ne pas abandonner une 
théorie contredite par les faits. En vertu de la thèse qualifiée aujourd’hui de thèse de 
Duhem-Quine, ne pouvant déterminer celui des éléments de la théorie qui est respon-
sable de la contradiction en question, ils peuvent en effet toujours espérer qu’elle ré-
sulte d’un élément secondaire et, par suite, qu’une modification mineure de la théorie 
en question suffira à la rendre compatible avec les faits.  

Kuhn (1970) confirme, sans le savoir, les remarques de Durkheim lorsqu’il montre 
que Priestley avait toutes les raisons du monde de s’accrocher à la théorie du phlogis-
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tique, aujourd’hui définitivement discréditée. Lakatos (1979) confirme également la 
théorie de Durkheim lorsqu’il illustre par une parabole célèbre le fait que des savants 
puissent continuer très longtemps de croire à une théorie contredite par les faits. 

Exactement comme les hommes de science, nous dit Durkheim, les magiciens imagi-
nent sans difficulté des hypothèses auxiliaires pour expliquer pourquoi leur théorie a 
échoué : les rituels n’ont pas été accomplis comme il le fallait ; les dieux étaient de 
mauvaise humeur ce jour-là ; des facteurs non identifiés ont perturbé l’expérience.  

À quoi l’on doit ajouter que, pour que la confiance en une théorie s’estompe, il faut 
que celle-ci soit remplacée par une théorie concurrente. Or les sociétés traditionnelles 
sont caractérisées par le fait que les interprétations du monde auxquelles elles sous-
crivent sont faiblement évolutives. Le marché de la construction des théories y est 
peu actif, et il est normalement moins concurrentiel s’agissant des théories religieuses 
que des théories scientifiques. 

De surcroît, la réalité peut confirmer des croyances fausses : les rituels destinés à faire 
tomber la pluie sont effectués à l’époque où les récoltes ont besoin de pluie et par 
conséquent où elle a plus de chances de tomber. Ainsi, la croyance en une relation de 
causalité fausse peut être confirmée par l’existence de corrélations qui, bien que falla-
cieuses, sont réelles. Durkheim suggère ici que, si l’on classe par exemple les jours de 
l’année selon deux variables binaires X (avec les valeurs x = rituel de pluie pratiqué, 
x’ = rituel non pratiqué) et Y (y = journée pluvieuse, y’ = journée non pluvieuse), on 
doit s’attendre à ce que la fréquence avec laquelle la pluie tombe soit plus grande 
lorsque le rituel a été accompli. 

En fait, suggère Durkheim, ces croyances magiques sont des conjectures que le 
« Primitif » forge à partir du savoir qu’il considère légitime, exactement comme nous 
adhérons nous-mêmes, à partir du savoir qui est le nôtre, à toutes sortes de relations 
causales dont les unes sont fondées, mais dont les autres sont tout aussi fragiles ou 
illusoires que celles des aborigènes d’Australie. Ainsi, le stress a été longtemps consi-
déré comme la cause de l’ulcère de l’estomac jusqu’à ce qu’on lui impute une origine 
bactérienne. 

Ces croyances s’expliquent, exactement de la même façon que les croyances des abo-
rigènes d’Australie, par le fait qu’elles font sens pour nous, en d’autres termes, que 
nous avons des raisons d’y adhérer. 

La théorie de Durkheim est d’une validité très supérieure à ses concurrentes causalis-
tes, en premier lieu, parce qu’elle se compose de propositions dont chacune est aisé-
ment acceptable.  

Elle comprend d’abord des propositions factuelles peu douteuses : on observe dans les 
sociétés primitives tels rituels ; les aborigènes d’Australie ignorent tout des théories 
physiques qui ont été développées dans les sociétés occidentales ; ils ne disposent pas 
d’un savoir formel en statistique. La théorie se compose ensuite de propositions de 
caractère épistémologique : le diagnostic causal est souvent rendu difficile par la pré-
sence d’effets de colinéarité ; l’opération de traduction d’une corrélation en proposi-
tion causale est souvent délicate ; quand une théorie est contredite par les faits, on 
peut souvent la sauver par des hypothèses auxiliaires. Ces propositions sont égale-
ment peu douteuses. 

La théorie de Durkheim comprend en outre des propositions psychologiques : il est 
coûteux de devoir se débarrasser d’une théorie ; on n’abandonne pas une théorie qui 
fait l’objet d’une croyance collective sans raisons contraignantes ; on abandonne plus 
facilement une théorie quand on dispose d’une théorie alternative ; les pratiques et 
les savoir-faire de l’agriculteur « primitif » ne résultent pas de la seule expérience ; il 
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ressent le besoin de se donner une représentation des processus vitaux ; les principes 
fondant ses pratiques ne peuvent donc être exclusivement d’origine empirique ; ses 
observations empiriques sont toujours interprétées à l’aide d’un cadre théorique. 

La théorie de Durkheim contient encore des postulats : il n’y a pas lieu de douter du 
fait que les aborigènes d’Australie croient vraiment, comme ils l’affirment, que leurs 
rituels ont une efficacité causale ; il n’y a pas lieu de supposer que les mécanismes 
psychiques auxquels obéit le magicien soient différents de ceux auxquels obéit le sa-
vant. Pourquoi ces postulats nous paraissent-ils acceptables ? Parce que les postulats 
alternatifs sont lourds et donnent immédiatement un sentiment d’arbitraire.  

C’est en définitive d’abord parce que toutes les propositions incluses dans la théorie de 
Durkheim sont faciles à accepter qu’elle apparaît comme valide.  

Sa théorie apparaît d’autre part comme congruente, non seulement avec les faits 
connus de son temps, mais aussi avec des faits établis postérieurement à la rédaction 
des Formes élémentaires. Ce trait conforte puissamment le sentiment de validité scien-
tifique qu’elle induit par ailleurs.  

La rationalité axiologique  

La théorie utilitariste de la rationalité est impuissante devant une deuxième catégorie 
de phénomènes : ceux où les acteurs sociaux s’inspirent de croyances prescriptives 
qui ne peuvent pas s’expliquer de façon conséquentialiste. Les gens croient que X est 
bon, mais pas en considération des conséquences de X. 

La théorie utilitariste de la rationalité est à l’aise avec les comportements reposant 
sur des croyances prescriptives, dès lors que celles-ci sont fondées sur des raisons de 
caractère instrumental. Elle n’a aucune peine à expliquer que l’on considère les feux 
rouges comme une bonne chose, puisqu’ils sont un bon moyen pour rendre la circula-
tion plus fluide. En dépit de leurs inconvénients, on les accepte. Ici, la théorie utilita-
riste de la rationalité rend facilement compte de la croyance normative et de la réac-
tion du sujet confronté aux feux rouges. Mais la théorie utilitariste de la rationalité 
est muette s’agissant des croyances qui ne peuvent facilement être expliquées dans 
des termes instrumentaux (Boudon 2003). L’électeur vote, bien que son vote n’ait pas 
d’effet sur le résultat du scrutin. Le citoyen désapprouve la corruption de façon véhé-
mente, bien qu’elle ne l’affecte pas et que ses effets sur la société soient invisibles et 
insensibles dès lors qu’elle se maintient dans des limites modérées. Le plagiaire provo-
que un sentiment de réprobation voire de répulsion, bien qu’il ne nuise à personne et 
au contraire assure à sa victime une publicité gratuite. 

En résumé, un modèle ne reconnaissant que la forme instrumentale de la rationalité 
est donc désarmé s’agissant 1) des phénomènes impliquant des croyances descriptives 
non triviales, comme les croyances en efficacité des rituels magiques, 2) des phénomè-
nes impliquant des croyances prescriptives ou normatives ne reposant pas sur des 
raisons de caractère instrumental. 

La notion de « rationalité axiologique » identifie le cas où des croyances prescriptives 
ou normatives sont fondées dans l’esprit des individus sur des systèmes de raisons 
perçues par ceux-ci comme valides, ces raisons pouvant ou non être de caractère ins-
trumental (Boudon 2007). 

Formellement, la rationalité axiologique peut être définie de la façon suivante : soit un 
système d’arguments {Q} → N contenant au moins une proposition axiologique et 
concluant qu’une norme N est valide, toutes les composantes de {Q} étant acceptables et 
mutuellement compatibles. Il est axiologiquement rationnel d’accepter N si aucun système 
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d’arguments {Q}’ conduisant à une norme N’ différente de N n’est disponible et préféra-
ble à {Q}. 

Bien entendu, comme dans le cas de la rationalité cognitive, il ne résulte pas de cette 
définition qu’on puisse toujours trancher entre deux systèmes d’arguments. 

L’intuition contenue dans la notion wébérienne de « rationalité axiologique » est pré-
sente chez des auteurs antérieurs à lui, comme Adam Smith. On peut considérer ce 
fait comme une preuve indirecte de la force intrinsèque de cette notion. 

Un exemple (Adam Smith) 

Pourquoi, demande-t-il (Smith 1976 [1776] : book 1, chapter 10), considère-t-on 
comme normale la règle qui vaut que le bourreau reçoive un salaire confortable ? Il 
n’a qu’une faible qualification. Son travail implique une formation et une compé-
tence modeste. Il est, Dieu merci, la plupart du temps inemployé. Mais comme son 
travail est « le plus repoussant de tous », il mérite une compensation raisonnable en 
termes de salaire, explique Smith. D’autres raisons justifient que les médecins soient 
bien payés. Ils exercent un métier intéressant et gratifiant. Mais leur responsabilité 
est lourdement engagée. Ils sont exposés à l’anxiété et à l’attitude hostile des pa-
tients et de leur famille à qui ils n’ont pas donné satisfaction. Ces aspects négatifs de 
leur emploi doivent être compensés par une rémunération confortable. D’autres em-
plois exigent une qualification faible, ils ne sont pas excessivement déplaisants, ils 
impliquent un faible niveau de responsabilité. Dans ce cas, un salaire modeste est 
justifié.  

Pourquoi les Anglais considèrent-ils comme une règle évidente que les mineurs doi-
vent être payés davantage que les soldats. La plupart des Anglais n’étant ni mineurs 
ni soldats ne sont pas directement concernés. Ils sont dans la position du « spectateur 
impartial ». Leur sentiment est donc fondé sur un système de raisons qui, parce 
qu’elles sont fortes, sont partagées par beaucoup. Le salaire étant la rémunération 
d’un service rendu, à service équivalent, les salaires doivent être équivalents ; les du-
rées d’apprentissage sont comparables dans le cas du mineur et du soldat ; les deux 
métiers comportent des risques semblables : dans les deux cas, on risque sa vie. Néan-
moins, les activités en question sont incommensurables. En effet, le soldat garantit 
l’existence même de la patrie, tandis que le mineur ne fait qu’exercer une activité 
orientée vers la production de biens matériels, indispensables certes, mais qu’on peut 
aussi importer et qui sont en tout cas moins fondamentaux que l’indépendance natio-
nale. En outre, la mort du mineur fait partie des risques du métier : elle est un acci-
dent ; tandis que l’exposition volontaire ou contrainte du soldat à la mort a une fina-
lité : elle est un sacrifice. Le soldat peut donc recevoir des récompenses symboliques : 
il peut être candidat aux honneurs, à la gloire et aux symboles qui en témoignent. Le 
mineur ne pouvant recevoir les récompenses symboliques auxquelles le soldat peut 
prétendre et accomplissant d’autre part un travail aussi pénible et aussi risqué, doit 
recevoir en une autre monnaie les récompenses que par principe il ne peut recevoir en 
gloire. C’est pourquoi il doit être mieux payé que le soldat. 

Smith part en d’autres termes des idées suivantes : 1) les salaires rémunérant les di-
vers types d’activité sont normalement considérés par le public comme plus ou moins 
équitables, 2) ces sentiments d’équité ou d’iniquité sont l’effet de systèmes de raisons 
plus ou moins implicites et ayant tendance à être partagées par tous, 3) ces raisons 
considèrent un certain nombre de caractères saillants des emplois, 4) étant donné les 
caractères propres à un emploi, le public considère qu’il doit être plus ou moins rému-
néré. Pour utiliser un concept qui apparaît dans la Théorie des sentiments moraux, le 
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consensus relatif qui émerge sur la question de savoir si un emploi doit être plus ou 
moins rémunéré est le fait de raisons développées par le « spectateur impartial » : par 
un individu échappant par hypothèse à toute passion ou prénotion. 

Ces analyses de Smith sur l’équité des salaires n’utilisent pas la théorie utilitariste de 
la rationalité. Les individus ne réagissent pas comme ils le font lorsqu’ils apprennent 
que tel type d’emploi est payé à un niveau donné, non parce cela maximiserait on ne 
sait quoi, ni même sous l’effet de raisons de caractère instrumental. Leur jugement 
est une conclusion dérivée d’un ensemble de propositions de fait et de principes. Ils 
ont le sentiment que les mineurs et le bourreau doivent recevoir un salaire relative-
ment généreux parce cette conclusion se déduit de propositions de fait et de principes 
tous acceptables. Si les mineurs n’étaient pas davantage payés que les employés de 
bureau peu qualifiés, cela aurait peut-être l’effet de provoquer une grève des mineurs. 
Mais la plupart des individus estiment que les mineurs doivent être davantage payés, 
non parce qu’ils redoutent les effets qui risqueraient de s’ensuivre si cela n’était pas le 
cas, mais parce que cela ne serait pas juste à leurs yeux pour les raisons énoncées plus 
haut. 

Une théorie générale de la rationalité 

En résumé, pour expliquer l’adhésion à une règle quelconque, il faut disposer d’une 
théorie de la rationalité comportant trois dimensions. 

Appelons théorie générale de la rationalité celle qui accepte que la rationalité peut 
prendre trois formes : utilitariste, cognitive et axiologique. Puisque le comportement 
s’appuie dans la plupart des cas sur des croyances à expliquer et que la théorie pro-
pose de les expliquer par des raisons, on peut aussi parler de théorie cognitiviste de la 
rationalité et qualifier de sociologie cognitive la sociologie qui s’appuie sur cette théo-
rie. La théorie générale de la rationalité implique que des raisons de caractère cognitif 
fondent, non seulement les représentations du monde que se donnent les acteurs so-
ciaux, mais leurs croyances et leurs sentiments prescriptifs et généralement axiologi-
ques. 

Dans tous les cas intéressant les sciences sociales, les actions individuelles peuvent en 
d’autres termes être tenues pour compréhensibles, en principe du moins, parce qu’ins-
pirées par des raisons. On peut suivre la proposition de Becker : se dispenser des ex-
plications par des forces psychologiques, des forces sociales ou culturelles, ou des forces 
biologiques. Mais ces raisons peuvent relever de différents types. L’action peut être 
fondée sur des croyances triviales ou non. Les croyances normatives peuvent reposer 
sur des raisons de caractère instrumental ou non. Dans tous les cas, l’action doit être 
expliquée par son sens pour l’acteur. On suppose en d’autres termes qu’elle est fondée 
dans l’esprit de l’individu sur un système de raisons qu’il perçoit comme valides. En 
d’autres termes encore, les raisons que se donne l’acteur sont en règle générale les 
causes de ses actions et de ses croyances. 

Un dernier point : la théorie générale de la rationalité est plus prometteuse que la 
version éclectique de la théorie utilitariste de la rationalité qui suppose l’individu 
guidé par des « cadres mentaux » et d’autres « forces ». Cet éclectisme est payé par la 
perte du principal avantage de la théorie utilitariste de la rationalité, à savoir sa ca-
pacité à produire des explications dépourvues de boîtes noires. On résume quelque-
fois cette version éclectique par l’adage Understanding decision, explaining behavior.  

Les actions « traditionnelles » et « affectives » 

La théorie générale de la rationalité est plus générale que la théorie utilitariste de la 
rationalité. Mais elle ne peut indistinctement être appliquée à tout comportement 
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social. Les actions « traditionnelles » et « affectives » existent aussi.  

Actions « affectives ». Il faut même reconnaître que toute action repose sur des ins-
tincts : qu’elle s’appuie sur une base infra-individuelle. Je regarde à droite et à gau-
che avant de traverser la rue parce que je suis animé par un instinct de survie. Les 
danses de pluie visent à faciliter la venue des récoltes. Elles reposent elles aussi sur la 
base infra-individuelle de l’instinct de survie qui caractérise l’être humain et généra-
lement les êtres animés. D’un autre côté, les actions affectives ne sont pas nécessaire-
ment dépourvues d’une dimension rationnelle. Je ressens une forte émotion au spec-
tacle de l’agression d’une vieille dame par un jeune homme vigoureux. Je comprends 
immédiatement que ma réaction est une réaction d’indignation et non par exemple 
de peur. Je la conceptualise aussitôt. D’autre part, je pourrais sans difficulté énoncer 
les raisons sur lesquelles se fonde ma réaction. 

Actions « traditionnelles ». Si l’on veut expliquer pourquoi des individus adoptent un 
comportement traditionnel, il ne suffit pas d’évoquer la « force » des traditions. Il 
faut aussi mettre en évidence les raisons qu’ils ont de ne pas mettre en doute les tradi-
tions. Rappelons-nous les analyses de Weber : les centurions romains ont des raisons 
de repousser la tradition religieuse polythéiste dans laquelle ils ont été élevés, les 
paysans de résister aux avances du monothéisme. Auparavant, les uns comme les 
autres n’avaient pas d’autre option que de s’en tenir à la religion romaine tradition-
nelle, et pour ceux qu’elle ne convainquait pas, à se tourner du côté du scepticisme, 
qui était loin de ne pas être représenté à Rome.  

L’intérêt de la théorie générale de la rationalité 

La théorie générale de la rationalité présente trois avantages majeurs. 

1. Elle évite les explications conjecturales ou verbeuses. Elle part du principe que 
des notions évoquant des forces dont la réalité même est conjecturale ou 
douteuse ne peuvent être considérées comme dotées d’un véritable pouvoir 
explicatif. Popper (1976) a montré qu’une notion comme celle de framework ne 
peut fonder que des explications « mythiques ». Ses remarques s’appliquent à 
toutes les notions relevant de la même catégorie. C’est pourquoi les plus grands 
l’ont adoptée, comme j’ai tenté de le suggérer en empruntant mes exemples à 
Tocqueville, Weber et Durkheim. 

2. Elle transcende l’individualisme ontologique qu’implique la théorie utilitariste 
de la rationalité. Selon cette théorie, la société est faite d’une juxtaposition 
d’atomes individuels obéissant à des raisons privées. La rationalité cognitive et 
la rationalité axiologique supposent au contraire que les raisons que se donne 
l’individu quelconque ont vocation à être partagées et sont en ce sens 
implicitement publiques. Je ne peux croire à la supériorité de la théorie de 
Torricelli-Pascal sur la théorie aristotélicienne du baromètre, à la supériorité de 
Lavoisier sur Priestley ou à la supériorité de la théorie du pouvoir politique de 
Montesquieu sur celle de Beccaria et Bodin si j’ai l’impression que les raisons 
qui fondent ma croyance sont de caractère privé. La théorie générale de la 
rationalité permet ainsi d’expliquer les phénomènes de consensus. 

3. D’un autre côté, la théorie générale de la rationalité propose de concevoir que 
la rationalité est contextuelle, mais n’implique aucun relativisme. Elle n’a rien 
de désincarné. Elle suppose la rationalité située. C’est pourquoi Tocqueville a 
pu expliquer que les propriétaires fonciers français du XVIIIe siècle se 
comportent différemment des anglais ou Weber que les croyances religieuses 
des paysans romains ne sont pas celles des fonctionnaires ou des centurions. 
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Mais le fait que la rationalité doive être conçue comme située -comme 
dépendante du contexte- ne conduit à aucun relativisme. Le fait que Priestley 
ait eu des raisons de croire au phlogistique n’entraîne pas qu’il faille le 
renvoyer dos à dos avec Lavoisier, qui avait des raisons de ne pas y croire. Le 
fait que le magicien australien croit en l’efficacité de ses rituels de pluie 
n’entraîne pas que nous devions y croire. Du côté des croyances axiologiques, 
Jean Bodin et Cesare Beccaria traitèrent comme une évidence l’idée selon 
laquelle seul un pouvoir politique concentré peut être efficace. Montesquieu 
soutint à l’inverse que seul un pouvoir politique divisé pouvait être efficace. 
Les croyances des uns et des autres étaient fondées sur des raisons qu’ils ont 
exposées. Mais nous savons aujourd’hui que c’est Montesquieu qui avait 
raison  

Raymond Boudon 
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Q uestion : Dans cette extension des types de rationalité, pourquoi s’arrêter à trois ? 
Pourquoi, par exemple, ne pas parler de rationalité émotionnelle ? 

Raymond Boudon : Il y a des émotions purement physiques. Mais, dans un contexte 
social, l’émotion s’accompagne toujours d’une certaine conceptualisation. Il y a d’ail-
leurs un côté trans-subjectif de ces émotions. On a trop tendance aujourd’hui à cou-
per l’émotion du reste des comportements, des capacités analytiques, sans doute dans 
l’idée qu’on a beaucoup parlé de rationalité et que, si les chercheurs veulent se trou-
ver une terra incognita, l’émotion, en tant que phénomène isolé, peut la leur fournir. 

Question : Vous avez évoqué Weber et son opposition entre rationalité instrumentale 
(Zweckrationalität) et rationalité en valeurs (Wertrationalität). Mais Weber parle aussi 
de rationalité par habitude, de rationalité affective. En ce sens, Weber ne fait-il pas une 
place aux explications causalistes, et l’explication par la socialisation notamment ne sem-
ble-t-elle pas alors utile parfois ? Vous-même, quand vous parlez de contexte, n’évoquez-
vous pas des causes matérielles également ? 

R. Boudon : Pour moi, la notion de contexte renvoie non pas à une cause matérielle, 
mais aux paramètres de l’action. Si je veux sortir de cette salle, je dois emprunter la 
porte, ou à défaut la fenêtre. Ce n’est pas une cause, c’est une contrainte de mon ac-
tion. Je distingue donc causes et paramètres d’action comme deux choses très diffé-
rentes. Je reviens à Weber. Weber introduit en effet l’habitude et l’affectif, vous avez 
raison. En même temps, il vaut toujours mieux prêter attention à ce que les gens 
font, plutôt qu’à ce qu’ils disent. Dans ses explications des phénomènes sociaux, We-
ber ne mobilise ni l’habitude, ni l’affectif. Il s’en passe. Quand il explique pourquoi 
les centurions romains sont passés du polythéisme, dans lequel ils avaient été élevés, 
« socialisés », au monothéisme (le premier étant le culte de Mithra), il explique que 
leur rapport à l’empire était un rapport à une autorité centrale, l’empereur, au-dessus 
duquel était placée la loi. Or, le monothéisme leur offre une sorte d’équivalence reli-
gieuse de cette structure hiérarchique. Le culte de Mithra propose des degrés dans 
l’initiation qui renforcent cet aspect hiérarchique. Et Weber généralise l’analyse à la 
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séduction offerte par la franc-maçonnerie dans la Prusse d’après le Congrès de 
Vienne. Pourquoi des individus ayant été socialisés d’une certaine manière, chan-
gent-ils de croyance ? Exactement comme les scientifiques le font dans l’histoire des 
sciences. Tant que le polythéisme est la seule croyance disponible, les centurions res-
tent fidèles à leur croyance. Si une alternative apparaît, ils se posent la question du 
choix, et ils choisissent l’autre branche de l’alternative si elle leur apparaît supé-
rieure. Concernant la socialisation, Je n’ai jamais dit qu’elle n’existait pas. Pour moi, 
c’est une réalité descriptive, pas une explication. Très souvent, on confond corréla-
tion et explication. Une corrélation est descriptive. Si vous avez été élevé dans un 
milieu défavorisé, vous avez statistiquement plus de chance de devenir délinquant. Il 
y a là une constatation descriptive sous forme de corrélation. Mais plus de 90% des 
jeunes élevés dans les milieux défavorisés ne deviennent pas délinquants ! Pour pas-
ser de la corrélation à l’explication, il faut mettre en évidence des mécanismes. 

Question : Les ethnométhodologues proposent une autre manière d’analyser la socialisa-
tion ; qu’en pensez-vous ? 

R. Boudon : Comme vous l’avez remarqué, j’ai parlé ici, et je parle, en sociologue. Je 
cherche des explications à des phénomènes méso ou macro-sociaux. On peut analyser 
des processus causaux à un niveau individuel, mais je ne pense pas qu’on puisse ré-
duire l’analyse des phénomènes sociaux à une approche exclusivement micro. Main-
tenant, je pense que l’ethnométhodologie recouvre une pratique d’analyse des phéno-
mènes sociaux qui est plus ancienne. Les historiens font de l’ethnométhodologie sans 
le savoir. Ils cherchent des explications de type biographique par exemple, et une 
bonne biographie pose des questions et y répond par des explications qui sont des 
concaténations de faits reliés entre eux. Prenons le cas de Hitler. Il existe une ques-
tion qui constitue un problème : pourquoi Hitler a-t-il quitté son pays, l’Autriche, 
très jeune, pour se rendre en Allemagne ? Une explication a été proposée : il voulait 
fuir le service militaire autrichien, qui était extrêmement rude à l’époque. Cette ex-
plication ne paraît pas satisfaisante : peu de temps après être arrivé en Allemagne, 
Hitler s’engage dans l’armée allemande et fait la Première Guerre Mondiale. Une au-
tre explication paraît plus plausible : Hitler ne supporte pas le côté pluri-culturel et 
pluri-ethnique de la monarchie austro-hongroise, et il trouve une pureté raciale plus 
grande en Allemagne. La différence entre l’historien et l’ethnométhodologue est que 
ce dernier peut interroger les acteurs, et le premier ne le peut généralement pas. Mais 
les types d’explication sont assez proches. 

Question : Les modèles que vous évoquez sont des petits modèles assez simples, ad hoc, 
qui expliquent des optimums locaux (les choix de la noblesse française opposés aux choix 
de la gentry anglaise) : quelle est leur portée réelle ? 

R. Boudon : Revenons sur le cas de l’effondrement de l’URSS. Certains évoquent le 
rôle du pape polonais, et ce fut sans doute un des facteurs ; d’autres la faillite écono-
mique (mais elle ne datait pas de cette époque) ; d’autres la dynamique des droits de 
l’homme. La question demeure : pourquoi l’URSS s’effondre-t-elle précisément à ce 
moment-là ? Le modèle est simple, mais il amène une pondération solide entre les 
facteurs. Après tout, la science, c’est aussi cela. Et la simplicité d’un modèle ne pré-
sume pas de sa portée, comme le rappelle l’exemple de la partie de chasse imaginée 
par Rousseau. 

Question : Vous avez contribué au livre Social Mechanisms sur lequel nous avons tra-
vaillé2 ; pour vous, une explication se fait-elle toujours sous forme de mécanisme ? 

R. Boudon : Pour être tout à fait honnête, je ne sais pas trop ce qu’est un mécanisme. 
Je vois des hommes qui vivent, qui agissent, qui pensent, qui sont contraints, qui 
interagissent avec d’autres hommes. 

(Suite page 16) 
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Question : Dans vos exemples, vous appliquez l’analyse en termes de rationalité cognitive 
à la fois aux individus et à des entités (le gouvernement américain et celui de l’URSS) ; 
le fait de considérer une entité comme un individu pose-t-il problème ? 

R. Boudon : Je ne pense pas. Dans la mesure où un gouvernement, surtout en politi-
que étrangère, est une unité de décision, on peut le considérer de la même manière 
qu’un individu. On est d’ailleurs ici dans la tradition de Weber, c’est-à-dire la fabri-
cation d’un acteur de base sous la forme d’un idéal-type. 

Question : Dans vos analyses de la rationalité cognitive, opérez-vous la distinction chère 
à Pareto entre le point de vue de l’observateur et le point de vue de l’acteur ? 

R. Boudon : Oui, bien sûr. L’observateur est situé, comme l’acteur. Il doit analyser 
les paramètres de sa propre situation quand il analyse celle de l’acteur. L’observateur 
est dans une situation dans laquelle existe un type de savoir particulier, le savoir 
scientifique. Quand il analyse le magicien australien, l’observateur doit mettre en 
évidence le paramètre essentiel qui distingue les situations, puisqu’en l’occurrence le 
magicien est dans une situation où la science n’existe pas. 

Question : En gestion, on parle beaucoup de constructivisme, qu’en pensez-vous ? 

R. Boudon : J’ai des idées un peu arrêtées sur la question, pardonnez-moi. D’une 
part, le constructivisme exprime une banalité. Nous vivons dans un monde construit, 
peuplé d’instruments de toutes sortes et nous analysons les situations avec des instru-
ments – les corrélations sont des instruments construits. D’autre part, je n’aime pas 
le corollaire qu’on en tire parfois, selon lequel puisque tout est construit, tout est re-
latif. Ce passage du constructivisme au relativisme me semble totalement infondé. 
Torricelli construit une expérience sophistiquée. Il montre que le niveau du mercure 
dans le tube est moins haut au sommet d’une montagne qu’en bas de la montagne. 
En face, on a la théorie selon laquelle la nature a horreur du vide, mais qui n’expli-
que pas pourquoi elle aurait plus horreur du vide en altitude qu’au niveau de la mer. 
Personne ne remet en cause les résultats de Torricelli et son explication par le poids 
de l’atmosphère. Il n’y a aucune raison de penser que les deux explications se valent. 
Il y a des domaines scientifiques dans lesquels nous sommes dans l’ignorance. Dans 
les situations morales, il y a des dilemmes. C’est une réalité, nous en sommes d’ac-
cord. Mais le saut du constructivisme au relativisme est néanmoins un saut indû. 

Question : Vous avez parlé d’explication « finale ». Mais quand sait-on que l’on détient 
une explication finale ? Pensez-vous que l’utilitarisme suffit, avec ses modèles un peu 
simples ? Quels conseils donneriez-vous à des chercheurs en gestion ? 

R. Boudon : Le mot « finale » dans explication finale, doit être pris entre guillemets. 
L’explication « finale » est toujours provisoirement « finale ». 

Je suis d’accord avec vous, et votre question rejoint une question précédente, sur les 
modèles un peu simplistes. Oui, l’utilitarisme est un peu simpliste. Mais trois remar-
ques peuvent être faites. D’abord, pour simpliste qu’il soit, l’utilitarisme permet 
d’expliquer beaucoup de choses, et de les expliquer de manière satisfaisante. Ensuite, 
souvent les choses paraissent triviales après coup. Une fois que Olson a eu donné l’ex-
plication des paradoxes de l’action collective, tout paraît simple. Voire simpliste aux 
yeux de certains. Mais notez qu’il a fallu attendre Olson pour disposer de cette expli-
cation « simple ». Enfin, la nouveauté en science consiste souvent à appliquer un mo-
dèle simple à des situations, des faits, auxquels on n’avait pas pensé à les appliquer. 
A propos de la gestion, je ne vous cacherai pas mon ignorance de cette discipline, 
mais je voudrais dire ceci. Je récuse l’idée qu’il puisse y avoir un « raisonnement so-
ciologique », un « raisonnement historique » ou un « raisonnement en gestion ». Cela 
nous conduit à penser qu’il existe des sous-divisions incroyablement complexes dans 
l’ontologie. Il n’y a aucune raison de penser que, dans les sciences qui étudient les 
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hommes en train de penser et d’agir, on ne puisse pas appliquer le même type de rai-
sonnement. Weber disait : nous devons tendre à fournir des explications qu’un 
homme totalement différent de nous culturellement – on était à la fin du XIXe siècle 
et il parlait des chinois – puisse comprendre et accepter. Je suis de son avis  

Notes prises par Jean-Baptiste Suquet 
PREG — CNRS / École Polytechnique 
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M on propos est de tenter de décrire les relations entre règles de gestion et outils 
de gestion. Je développerai l’idée qu’il serait sans doute intéressant, à plu-

sieurs titres, de se passer d’un asservissement strict entre ces deux ressources de l’ac-
tion organisationnelle, puis je discuterai cette proposition elle-même. Auparavant je 
préciserai ce que j’entends par ces deux notions et la façon dont je vois leurs rap-
ports, en m’appuyant sur les interventions que je mène depuis longtemps sur le sys-
tème hospitalier. 

Règles de gestion 

D’abord quelques mots sur les règles de gestion. L’entreprise (ou l’organisation) cons-
tituant un espace de droit et un sous-espace de l’espace social, elle se trouve « réglée » 
par tout un ensemble de règles qui viennent d’ailleurs : les règles juridiques issues de 
la loi, les règles morales, les règles coutumières etc. Les règles de gestion sont, elles, 
contextuelles, fabriquées par l’organisation, même si elles s’inspirent de principes 
développés dans d’autres milieux. Je les définirai comme des guides de conduite cen-
sés assurer la performance de l’organisation, grâce à la conformation des comporte-
ments humains qu’elles obtiennent. Elles ne le font jamais seules ; elles forment sys-
tème. 

Il convient d’ajouter deux précisions : organisation et performance seront prises ici 
dans un sens large. Pour la première, il serait sans doute préférable d’adopter le 
concept de situation de gestion, proposé par Jacques Girin, et qui permet de résoudre 
les difficultés continuelles auxquelles l’observateur se trouve confronté lorsqu’il 
traite de phénomènes qui traversent des frontières instituées. Comme je vais beau-
coup puiser mes exemples dans mes recherches en matière de gestion hospitalière, il 
est clair que le concept de situation de gestion convient mieux par exemple aux ana-
lyses sur les réseaux de santé que celui d’organisation. Cela dit, par souci de simplici-
té, c’est ce dernier terme que j’utiliserai. Quant à la performance, je n’insisterai pas 
trop sur son caractère multi-dimensionnel, de plus en plus évident, de moins en moins 
limité à la dimension économique, mais étendu, dans un mix qui devrait décourager 
toute tentative de réduction mono-critère, à la qualité des produits et services, aux 
conditions de travail, à l’emploi et l’employabilité, au développement durable etc., 
sans compter les analyses en termes de qualité des processus et de survie de l’entre-
prise. 

Comme l’ont souligné de nombreux auteurs, s’intéresser aux règles constitue un posi-
tionnement heuristique : il évite à la fois la mobilisation peu productive de principes 
holistes supérieurs et les difficultés d’un principe individualiste-utilitariste strict. Il 
crée un pont incontestable entre sociologie et gestion ; Jean-Daniel Reynaud en fait 
en quelque sorte le moteur principal du social. Des chercheurs, comme Christophe 
Midler, ont fait remarquer la proximité entre cette approche et les travaux en ma-
tière de recherche en gestion, mettant l’accent sur le rôle des dispositifs et outils en 
tant que médiateurs de l’action collective. 

Règles de gestion, outils, organisation 

Le séminaire AEGIS, série 
thématique « la règle » du 
13 décembre 2007, a donné 

l’occasion d’entendre 
Jean-Claude Moisdon, 

directeur de recherche au 
Centre de Gestion 

Scientifique 
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Si je reprends les deux formes de rationalité de Raymond Boudon, telles qu’il les a 
exposées ici même, les règles de gestion participent à la fois de la rationalité instru-
mentale (je n’ai pas réellement intérêt à ne pas suivre ce protocole que l’on me sug-
gère) et cognitive (des arguments convaincants, fondés sur l’expérience ou la démons-
tration savante, attestent que si je le suis, cela devrait conduire à un meilleur résultat 
que dans le cas contraire). 

Cela dit, il reste que les règles de gestion, même précisées comme ci-dessus, balayent 
très large. Doit-on par exemple y inclure les règles de métier ? Pour ce qui concerne le 
cas hospitalier ces dernières sont largement définies à l’extérieur, dans le cadre des 
études de médecin ou d’infirmière, par des sociétés savantes, des dispositifs de défini-
tion des protocoles de soins, par l’ordre etc. Pour moi, elles constitueront donc une 
donnée pour l’établissement de soins, au-delà de laquelle il devra composer des règles 
de gestion qui permettent entre autres choses de satisfaire (en principe) aux pré-
requis professionnels. La situation peut être un peu plus complexe et subtile ailleurs. 

Plus généralement on peut noter de grandes différences dans l’intensité des forces 
imposées par les règles de gestion. Il peut y avoir une injonction très stricte et précise 
(l’ouverture du scanner est 7h30), ou une incitation assez vague (on s’efforcera de 
faire en sorte que les temps d’attente des patients après leur examen ne dépassent pas 
une demi-heure). On a donc affaire à une polysémie large. Un exercice possible mais 
assez pénible serait de bien distinguer les significations respectives de « règles », 
« dispositifs », « routines », « incitations » etc. A. Hatchuel propose un terme qui lui 
semble englobant, celui de prescription ; il y a prescription, dit-il, quand un acteur 
est dans l’obligation de tenir compte du savoir d’un autre dans sa propre activité ; 
pour lui, on ne peut spécifier une prescription séparément, il faut lui adjoindre le 
concept de rapport de prescription. Dans ce cadre, la règle renverrait alors à une 
classe particulière de prescriptions, caractérisée par une ligne de conduite strictement 
définie, et un rapport de prescription autoritaire. Sa proposition est intéressante et je 
trouve comme lui que le terme de prescription convient mieux pour décrire la variété 
des moyens par lesquels on essaye de peser sur le comportement des autres dans l’uni-
vers du travail. Mais, ne serait-ce que pour conserver l’unité de ce séminaire, je 
conserverai le terme de « règle », gardant à l’esprit le continuum qu’il recèle nécessai-
rement et que du reste on retrouvera par la suite. 

Outils de gestion 

Pour maitriser son fonctionnement, l’organisation ne fait pas qu’instaurer des règles ; 
un autre objet va intervenir : l’outil de gestion. Il s’agit d’une abstraction, d’un mo-
dèle petit ou gros, de tout schéma de raisonnement reliant entre elles un certain nom-
bre de variables. Deux suffisent ; cela donne un taux ; mais il peut s’agir aussi d’un 
programme linéaire fournissant un plan de production ; les variables peuvent être 
cardinales (des quantités, des nombres de défaut, des prix etc.), ou ordinales (une pré-
férence positionnée sur une échelle), etc. 

Plusieurs considérations font que l’on peut s’y intéresser : 

• Il s’agit d’une innovation assez récente. Au fond il y a toujours eu des règles de 
gestion ; les outils de gestion, eux, malgré quelques anticipations (exemple des 
travaux de Vauban analysés sous cet angle par J-L. Peaucelle), font leur 
apparition au milieu du 19ème siècle, avec la naissance de la grande entreprise 
(Chandler). Une histoire qui, il me semble, resterait à faire. 

• L’outil de gestion a progressivement envahi nos systèmes productifs ; à partir 
de sa source principale, qui est la comptabilité, il s’est profondément diversifié. 

(Suite page 20) 
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Les techniques de la recherche opérationnelle, par exemple, tout en puisant 
leurs données dans l’édifice comptable, sont fondées sur une toute autre 
philosophie de formalisation systémique. Sans aller en général à ce niveau de 
sophistication, l’outillage gestionnaire s’attaque progressivement là où il était 
très peu présent : aux activités de conception, à la santé, aux institutions 
culturelles. Il participe d’un principe de gouvernementalité singulier, pour 
reprendre le terme de Foucault, qui est celui de gouverner à distance par le 
calcul et qui provient du confinement de l’acteur dans l’espace et le temps ; on 
retrouve évidemment le thème de la rationalité limitée. Pour H. Simon, les 
technologies gestionnaires constituent en quelque sorte des prothèses 
intellectuelles à un déficit cognitif structurel ; reste à prendre l’exacte mesure 
de ces potentialités. 

• Il se fonde sur l’idée d’activités mesurables et sur une représentation restrictive 
de l’organisation, comme combinatoire d’activités soumises à l’incertitude, 
mais il n’est pas pour autant détaché de l’ensemble des autres déterminants de 
l’action collective (compétences, relations de subordination ou de coopération, 
valeurs etc.) qui évidemment ne sont pas sans participer à sa structuration. 
Reste à savoir dans quelle mesure il peut justement servir de point de départ 
vers des explorations plus larges que lui-même. 

• Enfin, il convient de le prendre au sérieux. A l’observation, il structure bien 
des comportements, il infléchit des choix (on essaiera de voir exactement 
comment). Il n’est pas seulement un jeu que les acteurs pourraient distordre à 
leur guise, ni un simulacre (même si cela arrive), ni la simple intendance de 
volontés et de décisions qui s’expriment par ailleurs. Il a son existence et son 
effectivité propre qui restent à interroger. 

A quoi peut bien servir un outil de gestion ? Comme on le sait, ces usages « officiels » 
sont de l’ordre de la prévision, du contrôle, de la décision, mais comme on le sait éga-
lement, dans l’arène de l’action organisée, il leur arrive de se mettre au service d’ob-
jectifs autres comme : négocier, persuader, justifier, légitimer etc. 

Cela dit, l’usage habituel, à quoi l’on peut ramener les termes précédents, et évident 
lorsque l’on analyse les processus de conception des instruments, est d’aboutir à une 
prescription, une règle (ou plusieurs règles). Même un modèle de prévision, dans l’état 
actuel des pratiques des entreprises, ne reste pas isolé, dans une perspective complè-
tement cognitive ; lui seront connectés d’autres outils qui détermineront des choix, 
parmi des produits, des équipements, des techniques etc. En d’autres termes, si l’ou-
til de gestion est à distinguer de la règle, il ne demande qu’à se transformer en règle 
ou à légitimer une règle, si celle-ci, ce qui est fréquent, a été imaginée auparavant. 
Outil et règles sont tellement voisins que dans les représentations communes ils se 
confondent quasi-systématiquement. L’ambition initiale, qui est à la base de la 
conception d’outils, est bien de contrôler et de stabiliser l’action collective. 

On pourrait énoncer la proposition suivante : le processus de rationalisation auquel 
sont soumises les organisations actuelles consiste à transformer des outils de gestion 
en règles de gestion. C’est alors que l’on peut parler de technologies de gestion, ou 
encore évoquer le caractère artefactuel de l’entreprise (A . Hatchuel), ce qui en fait en 
quelque sorte sa spécificité (par rapport à la famille, à la cérémonie religieuse, au club 
de bridge, qui sont des situations de gestion très réglées mais peu outillées au sens où 
on l’entend ici). 

Si je précise la nature de ces règles issues des outils de gestion, on peut dire qu’elles 
sont de trois types : des règles d’assignation (associer des activités à des responsables, 
fixer des ressources), des règles de coordination (organiser les processus d’activité et 
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notamment les rendez-vous), les règles d’incitation (formaliser l’évaluation de la per-
formance des processus, juger ou intéresser). 

Ce processus de rationalisation fait partie de la régulation de l’organisation, ce 
concept renvoyant, comme on le sait, à l’aspect dynamique des règles, c’est-à-dire à 
leur génération, mais la seconde ne se limite pas au premier, comme je vais essayer de 
le montrer en explorant plus systématiquement leurs rapports. 

Les configurations règles/outils 

Des règles sans outil 

D’abord une constatation d’évidence : dans toute organisation un peu complexe, on 
trouve une myriade de règles qui ne sont supportées par aucun outil. Elles sont le 
fruit d’un positionnement intuitif d’une séquence d’activité dans la constellation des 
processus de travail, et peuvent s’incruster progressivement dans le temps, si rien ne 
vient entraîner un quelconque soupçon sur leur efficacité. Tel est le cas par exemple 
de : « le médecin commence sa tournée à 11 heures et passe dans les chambres par 
ordre de numéro croissant », ou « la secrétaire qui frappe les comptes-rendus prendra 
également les appels téléphoniques », ces précisions variant selon les services et les 
établissements. 

On retrouve ici le thème des règles autonomes par rapport aux règles de contrôle, 
c’est-à-dire celui de la nécessaire complémentation des règles de contrôle par les 
contrôlés. On imagine et on peut vérifier que l’hôpital en est particulièrement friand, 
d’où sa spécification en bureaucratie professionnelle, mais je n’aime pas trop le 
terme, car, comme on va le voir, il y a en même temps dans cette organisation un sé-
rieux déficit de règles.  

Ni instruments ni règles 

On observe dans l’hôpital d’une part de nombreuses règles du type de celle que je 
viens d’énoncer et d’autre part de multiples coordinations sur la base de l’événement, 
non procédurées. Les relations entre les services cliniques et le plateau technique 
(imagerie, biologie, explorations fonctionnelles etc.) sont souvent de cet ordre, et la 
scène de la surveillante de soins demandant au téléphone à sa collègue d’imagerie : 
« celui là, tu me le prends ? » est monnaie courante. L’importance de ce type de com-
portement entraîne l’image d’un certain désordre, fortement relayé par les patients et 
les medias. 

Un tel état de fait est à relier au professionnalisme en cours et à la nature de l’activi-
té. Un professionnel de soins a son attention focalisée sur le patient hic et nunc (voir 
par exemple les travaux de E. Freidson). Il doit trouver à chaque fois une solution, se 
traduisant par un protocole de soins particulier. Ce protocole est de plus en plus stan-
dardisé, mais évidemment subsistent des incertitudes. Un autre problème est dans le 
flux des malades, à la fois important et aléatoire ; enfin un protocole de soins met en 
jeu des entités différenciées au niveau du plateau technique et de la logistique 
(hôtelière notamment). On a donc affaire à un processus de génération de trajectoires 
en grand nombre, plus ou moins incertaines, et passant par de nombreux points du 
système (la « singularité à grande échelle » d’E. Minvielle). Les problèmes de coordi-
nation que cette situation pose sont a priori décourageants, et à dire vrai, personne 
ne s’en occupe vraiment. Du coup c’est comme si l’on avait affaire à un atelier (en 
job-shop) où les gammes opératoires sont définies, mais où aucun service méthode ne 
procède à leur ordonnancement. 
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Dans ces conditions, la coordination des activités de base se fait essentiellement au 
fur et à mesure et au gré des événements et par ajustements mutuels, mais évidem-
ment avec, on le pressent, des problèmes incessants de délai, d’annulations, de pertes 
de temps etc. 

Cette observation n’est pas propre à l’hôpital. Avec un collègue du CGS, j’avais trou-
vé un mécanisme voisin dans la conception des voitures ; cet objet était devenu telle-
ment compliqué que le mécanisme de coordination du millier d’ingénieurs et techni-
ciens chargés de l’affaire consistait à traiter les événements très nombreux qui surve-
naient au fil du temps et à contacter au fur et à mesure les collègues impliqués 
(nombreux, compte tenu de la multitude des interactions techniques en cause). Ce 
qui était amusant c’est que la hiérarchie leur imputait un cloisonnement excessif en-
tre métiers et un déficit de communication, alors que leur comportement collectif 
était en fait fondé sur une hyper-communication et une indifférence royale vis-à-vis 
des frontières instituées.  

Dans le cas 1) on a affaire à de l’autonomie, dans le cas 2) à de la discrétion, pour re-
prendre une distinction introduite notamment par B. Maggi, séparant la fabrique 
locale des règles de la façon dont on peut répondre à la lacunarité des règles. 

Ce que je mets en avant, pour expliquer ces situations, est la difficulté de la formali-
sation de l’activité, et donc le fait que l’on s’en tienne, soit à des conventions, soit à 
l’ajustement aux événements. On peut estimer que cette explication est exagérément 
« ingénierique » ; c’est sans doute exact ; je ferai remarquer que si les médecins 
avaient une « culture » davantage gestionnaire, ils ne s’en heurteraient pas moins 
aux mêmes problèmes de maîtrise d’une activité singulière. 

Des outils qui créent des règles 

Sur le cas de l’hôpital comme d’ailleurs sur celui de la conception automobile, on re-
trouve un phénomène très général, qui est celui de la stratification de l’organisation. 
Dans le premier cas, il y a une véritable rupture de sens entre le niveau managérial 
hospitalier (tenu essentiellement par des administratifs) et le niveau opérationnel des 
soins, qui vont l’un et l’autre fabriquer des règles distinctes, les fondant éventuelle-
ment sur des outils distincts. 

Ce phénomène de rupture entre niveaux est très général, même dans les ateliers in-
dustriels, mais dans ce dernier cas, on peut considérer que les chiffres utilisés sur les 
lignes opérationnelles sont des traductions, imparfaites certes, des chiffres utilisés au 
niveau stratégique. C’est loin d’être le cas à l’hôpital. 

On pourrait penser dans ces conditions que la rationalisation par les outils y est fai-
ble, comme dans la plupart des organisations professionnelles (prenons l’exemple de 
la recherche). Mais comme malgré tout on peut compter beaucoup de choses (des 
journées, des admissions, des actes, des médecins, des infirmières etc.), la situation est 
un peu plus compliquée. 

Par ailleurs, le niveau managérial intervient dans l’affectation des ressources. La 
création de règles permettant la décision pertinente et équitable constitue alors une 
préoccupation constante de ce niveau, d’où finalement le grand nombre d’outils géné-
rés, qui relèvent essentiellement de l’évaluation par des critères simples (nombre de 
journées, taux d’occupation des lits, prix de revient de la journée etc.). Jusqu’aux 
années quatre-vingt dix l’incapacité à saisir et à modéliser les processus de soins fait 
de ces outils des cadres évaluatifs pesant peu sur le comportement des opérationnels, 
sauf lorsqu’ils vont jusqu’à entraîner des décisions concrètes, par exemple d’acquisi-
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tion d’équipements, à propos desquelles ils essuient des critiques cinglantes pour leur 
absence de signification. 

Dans d’autres cas on rencontre un jeu, type Crozier, les opérationnels se saisissant 
des outils fabriqués par les administratifs pour en distordre les effets dans le sens de 
leurs intérêts propres. C’est ainsi que nous avions il y a déjà un certain temps expli-
qué (en tout cas partiellement) l’extraordinaire développement de la biochimie hospi-
talière à l’AP-HP en démontrant que les chefs de laboratoires avaient astucieuse-
ment utilisé la comptabilité hospitalière récemment mise en oeuvre par cette institu-
tion pour obtenir à la fois équipements et personnel supplémentaire, tout en accen-
tuant leurs activités de recherche, ce qui, pour les médecins universitaires, fait partie 
intégrante de la valorisation de leur activité. 

On aura reconnu je le pense le modèle de la technologie invisible (Berry), faisant in-
tervenir l’imperfection consubstantielle des outils de gestion, d’une part, le champ de 
jugement de l’acteur, d’autre part. 

Un outil de gestion nomme des objets, les définit, les classe, les mesure, les relie entre 
eux. Sur chacune de ces étapes il faut faire des concessions à l’exacte rigueur. Qu’est 
qu’une prestation biochimique pour un malade ? L’échantillon de sang ? Les actes à 
effectuer ? Comment puis-je compter les bilans qui contiennent plusieurs actes ? Si je 
veux avoir un indicateur de performance économique du laboratoire de biochimie 
d’un hôpital, à quelle mesure de l’activité vais-je rapporter les dépenses ? Comment 
faire intervenir les équipements dans ces dépenses, sachant que la problématique de 
l’automatisation est fondamentale et transforme complètement la donne ? 

Il faut s’être soi-même heurté à la multitude d’obstacles que rencontre l’élaboration 
instrumentale pour comprendre vraiment la profonde frustration à laquelle cet exer-
cice peut conduire : on ne parvient jamais qu’à des synthèses appauvries par rapport 
à la richesse des phénomènes que l’on voudrait décrire ou simuler. 

Ajoutons à la frustration la perplexité qui va suivre face aux aventures souvent in-
compréhensibles que l’outil ou plutôt les règles suscitées par l’outil vont vivre en se 
confrontant aux outils et règles déjà là, perplexité que l’on ne peut lever que par des 
modes d’investigation particuliers (je ne fais qu’évoquer en passant le thème de la 
recherche-intervention.). Abandons, simulacres, dévoiements, mises en oeuvre par-
tielles, etc. tout peut arriver aux outils et aux règles associées. 

Une des raisons, souvent passées sous silence par les analystes divers de l’organisa-
tion, réside dans la pauvreté de la grammaire instrumentale. Il faut évidemment 
ajouter les différentiels de champ de jugement, le fait paradoxal par rapport au pro-
jet de Simon rappelé plus haut que de toute façon le concepteur est lui-même en posi-
tion de rationalité limitée, mais aussi les dynamiques des organisations elles-mêmes 
(économie de variété, économie de service, multiplication des paramètres de la perfor-
mance), qui les conduisent à réviser de façon accélérée leurs systèmes de règles et 
d’outils, soumis à un processus à haute fréquence de naissance et de mort. On peut 
mobiliser aussi avec profit le tripode mis sur pied par Hatchuel et Weil pour caracté-
riser les technologies de gestion : la philosophie de gestion associée, le substrat techni-
que, la représentation simplifiée de l’organisation. Concernant l’hôpital, il y a eu 
longtemps erreur sur toute la ligne : la philosophie gestionnaire contenue dans les 
instruments ne pouvait intéresser les professionnels, le substrat technique était très 
loin des exigences minimales que requerrait la description de l’activité, l’image impli-
cite de l’organisation était beaucoup trop intégrée par rapport à la rupture fonda-
mentale entre administration et profession. 
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Des outils sans règles ? 

Des outils ne sont pas suivis de règles d’abord pour les raisons précédentes : leur force 
de légitimation est insuffisante ; refusés par ceux qui en craignaient la transforma-
tion en règles, ils sont tombés dans les oubliettes ; ou alors on s’est rendu compte de 
leurs effets non voulus ou de leurs contradictions avec les règles existantes, et on les a 
« débranchés » - c’est le cas de beaucoup d’outils hospitaliers évoqués ci-dessus. 

Face aux faiblesses des outils de gestion, on peut a priori remettre en cause leur fa-
culté à réellement prescrire, à créer et à légitimer des règles. On peut alors se tourner 
vers leur mode de fabrication et prendre acte du fait qu’il s’agit d’abord d’une opéra-
tion de connaissance, au sens d’un prélèvement de savoir dans le fonctionnement de 
l’organisation mais également d’une génération potentielle de savoirs nouveaux que, 
dans le livre collectif du CGS paru sur le sujet en 1997, nous avions catégorisés en 
trois types : 

• les savoirs du pilotage (se repérer dans une transformation) ; 
• l’apprentissage organisationnel (la confrontation de l’outil à l’organisation 

apprend sur cette dernière, en quelque sorte, par la réaction elle-même) ; 
• l’exploration du nouveau (les résultats de l’outil suscitent de nouvelles façons 

de faire au niveau des activités productives elles-mêmes). 
Ces apprentissages étant moins soumis aux faiblesses des outils que leur capacité à 
conformer les comportements, on avait alors une sorte de doctrine d’usage des outils 
de gestion, bifaces comme Janus : se détourner de la face « règles » et se tourner vers 
la face « apprentissage » ; en d’autres termes, dé-asservir outils et règles. 

Qu’en est-il exactement ? Quel est le pouvoir de conviction d’une telle doctrine d’u-
sage ? 

Je puiserai toujours dans le cas de l’hôpital et prendrai l’exemple d’un instrument 
emblématique, aux effets multiples comme on va le voir, à savoir le PMSI 
(Programme de Médicalisation du Système d’Information). Cet outil, dont le déve-
loppement a commencé en 1983 et dont les premiers effets datent de 1997 (ce qui 
donne déjà une idée du caractère « pharaonique » de l’affaire), tente de combler la 
distance constatée plus haut entre les deux strates de l’hôpital et techniquement s’at-
taque au problème également vu plus haut d’une représentation « pertinente » de la 
production hospitalière, ce qu’il fait par une catégorisation des admissions . Sont 
créés, par des méthodes statistiques sophistiquées, 600 groupes de patients (les 
GHM : Groupes Homogènes de Malades) ayant d’abord une signification médicale (ce 
sont des regroupements de pathologies) ; ils ont par ailleurs une signification écono-
mique, étant construits de telle sorte que les patients classés dans un groupe consom-
ment un niveau équivalent de ressources. Les coûts moyens par GHM sont calculés 
sur un échantillon d’hôpitaux chaque année, et, appliqués à la production d’un éta-
blissement quelconque (nombre de séjours dans chaque GHM), peuvent permettre 
d’estimer son budget théorique.  

Quelques remarques sur ce dispositif : 

• On conçoit, j’imagine, les problèmes techniques posés, le nombre d’hypothèses 
que l’on doit faire pour aboutir, les approximations multiples nécessaires etc. 
On se trouve bien dans le cadre exposé ci-dessus, d’une grammaire sommaire 
aboutissant certes à une instrumentation de grande ampleur, mais contestable. 
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• L’objectif, clairement, n’est pas qu’économique ; il veut répondre aussi à un 
critère essentiel, le critère d’équité, en premier lieu pour les établissements 
(égalité devant la contrainte budgétaire), et indirectement pour les patients (la 
qualité des soins dépendant largement des ressources). Le modèle est inspiré 
des préceptes de micro-économistes en vue de ce que l’on appelle le NMP 
(Nouveau Management Public), mais dans le même temps, est développé par 
des acteurs de l’Administration dont le but est de « sauver le service public ». 
Confusion des genres intéressante. 

• L’acteur essentiel de cette innovation instrumentale est évidemment l’Etat, 
mais pas seulement. De nombreux acteurs périphériques s’en saisissent 
(chercheurs, médecins dissidents, économistes, épidémiologues, firmes 
pharmaceutiques etc.), dans un enchevêtrement de volontés de pouvoir et de 
savoir. L’instrument de gestion est un archétype de dispositif savoir-pouvoir, 
pour paraphraser M . Foucault, mais là aussi on assiste à une singulière 
décentration (« Le pouvoir s’exerce à partir de points innombrables et dans le 
jeu de relations inégalitaires et mobiles »). 

D’un point de vue plus concret, une règle d’allocation des ressources est susceptible 
de suivre en ligne directe l’outil, puisque ce dernier peut estimer des budgets théori-
ques (i.e. correspondant à la moyenne de la consommation des ressources de l’ensem-
ble des établissements, à activité donnée).  

Pourtant ce n’est pas cet usage qui prévaut tout d’abord. Est visée une utilisation 
« souple », argumentative, laissée à la discrétion des échelons décentralisés (les ARH, 
Agences Régionales de l’Hospitalisation, qui viennent d’être créées). Un critère uni-
que est utilisé : le taux de sur- ou sous-consommation des ressources par rapport à 
une moyenne régionale calculée à partir de l’outil. 

Au fond, ce qui est visé est un couplage ajusté entre régulation (et donc rééquilibrage 
des budgets hospitaliers) et apprentissage. Il est vrai qu’auparavant le système hos-
pitalier dans son ensemble est marqué par une opacité extrême, liée à l’insuffisance 
notoire de l’outillage. Le PMSI, opérant un saut très important vers la prise en 
compte de la complexité et vers le langage médical, va littéralement lever le voile 
d’opacité et conduire à de multiples enseignements divers correspondant aux trois 
types d’apprentissage évoqués plus haut : le pilotage des politiques de rééquilibrage 
entre établissements (les résultats sont présentés chaque année à l’Assemblé Natio-
nale), les conditions d’usage de l’outil lui-même, compte tenu de ce qu’il apprend sur 
l’hôpital et ses tutelles (il est exclu notamment qu’il alimente un contrôle de gestion 
interne compte tenu du peu d’intérêt et du pouvoir des professionnels), il suggère en-
fin des modifications dans les protocoles de soins eux-mêmes et les organisations loca-
les susceptibles de conduire à des performances améliorées en termes de qualité et de 
coûts. 

Le come back de la règle 

Mais d’un autre côté la situation d’ensemble reste désespérément (aux yeux du régu-
lateur) stable : peu de changement au niveau de la gestion interne (les médecins dans 
leur grande généralité connaissent à peine l’instrument ; les directeurs, coincés entre 
une injonction nouvelle et leur peu de prise sur l’activité, préfèrent continuer à jouer 
l’acquisition de ressources auprès des tutelles) ; peu de changement au niveau des 
structures (on comptait beaucoup sur de nouvelles formes de coopération), des dé-
penses globales toujours au dessus de ce qui était espéré ; les inégalités entre établis-
sements (spectaculaires lorsque les premiers résultats du PMSI tombent en 1995) ne 
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se résorbent que très lentement. 

Dans ces conditions en 2004 l’Etat « passe à la vitesse supérieure » et transforme les 
indicateurs de coûts par GHM en tarifs : dorénavant les hôpitaux seront rémunérés 
sur la base de factures associées à chaque séjour et de leur classification. Il compte 
transformer l’incitatif « soft » en incitatif « dur », les recettes des établissements 
étant mécaniquement calculées à partir de leur activité. 

Quels sont les effets de cette spectaculaire rationalisation ? Il est encore prématuré 
d’en faire un bilan mais revenant au coeur du système, c’est-à-dire intervenant au-
près d’équipes hospitalières sur différents sujets, après avoir beaucoup travaillé au 
niveau de la régulation sur le PMSI, j’ai pu constater que si l’incitatif pèse beaucoup, 
on s’en doute sur les préoccupations des équipes directoriales, il n’a encore que peu 
d’effets concrets sur le niveau opérationnel : le principe de tarification est globale-
ment mieux accepté et surtout compris que le dispositif incitatif précédent, ce qui 
participe en effet d’un processus de légitimation intéressant en soi, mais il constitue 
un cadrage général, encore trop global pour conduire à une rénovation des pratiques 
professionnelles. Par ailleurs, il se confirme que la seule considération de l’efficience 
ne suffit pas à faire bouger un médecin, alors qu’aucune transformation à la base ne 
peut se passer de leur concours, sous une forme ou une autre. En d’autres termes, la 
tarification emblématise le raisonnement classique des économistes, prenant l’organi-
sation comme un tout, et négligeant la rupture de niveau évoquée plus haut. D’au-
tres raisonnements seraient sans doute possibles, partant plus du niveau profession-
nel, c’est-à-dire des disciplines médicales (Lenay), mais pour l’instant ils ne se déve-
loppent que dans des thèses ou des articles. 

Pendant un court instant de son histoire, le segment administratif ayant en charge le 
système hospitalier a failli abandonner les figures connues de l’Etat (Etat de Droit, 
Etat providence, Etat planificateur, Etat contractualiste, etc.) pour aller vers une 
figure inédite, que l’on peut appeler « Etat knowledge manager » ; pressé par un poli-
tique au regard fixé sur le « trou », trop englué dans son propre système de produc-
tion, qui consiste essentiellement à produire des textes énonçant la règle. Au total, il 
n’aura pas voulu renouveler de façon profonde la méthode de conduite d’une politi-
que publique, c'est-à-dire consistant à construire un processus conjoint de conception 
instrumentale, d’expérimentation, et de structuration de l’organisation, en utilisant 
de façon continue les boucles de rétroaction entre ces trois éléments. Il aurait fallu 
pour cela mettre en place une batterie de dispositifs d’observation, de discussion, et 
de capitalisation, ce qui n’a été fait que partiellement. Il aurait fallu admettre aussi 
les faiblesses consubstantielles des instruments élaborés, opération qui, il est vrai, 
parait socialement difficile. Sur ce dernier point toutefois, il est bon de remarquer 
que ces faiblesses n’échappent malgré tout à personne, et que l’ensemble du dispositif 
évolue dans une ambiance continue de controverses et de replâtrages hâtifs. 

Pourtant d’autres exemples, dans d’autres champs, manifestent des évolutions vers 
cet usage cognitif des outils de gestion, par exemple dans le cadre du concept de déve-
loppement durable (Aggeri), usage, qui, on le voit, transforme profondément les rela-
tions entre outil et règle : la règle apparaissant comme le résultat d’un processus 
d’apprentissage collectif, et non comme le cadrage a priori d’un fonctionnement, et 
où l’outil fait office, parmi d’autres considérants, de support de l’interaction entre 
parties prenantes. 

La question que je pose ici et que je me pose à moi-même, ayant beaucoup insisté sur 
cette nouvelle doctrine d’usage de l’outil, et sur ce que cela suppose de « débrayage » 
par rapport à la règle, est la suivante : n’a-t-on pas surestimé les capacités d’appren-
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tissage liées aux outils, ou plutôt, puisqu’il est incontestable, on le voit bien sur le cas 
hospitalier, qu’ils génèrent de multiples savoirs, la capacité de ces savoirs à fournir 
ensuite des règles adaptées ? Ou encore, si l’apprentissage collectif doit précéder la 
règle, de quelles règles dispose-t-on pour organiser le premier ? Quels sont les bons 
outils, non plus pour décider, mais pour apprendre ? 

Sur ce même cas hospitalier, on voit en effet combien l’histoire est loin d’être termi-
née ; le colossal effort accompli par les niveaux de la régulation pour rapprocher son 
instrumentation de l’activité productive ne suffit pas et se pose toujours le problème 
de la mobilisation des professionnels pour qu’ils prennent au sérieux la perspective de 
transformation de l’organisation. 

Dernier point pour finir : vous pouvez estimer que le cas que j’ai développé est trop 
spécifique et que par conséquent il n’éclaire que sous un angle très singulier ces rap-
ports compliqués entre règles et outils. Je ferai remarquer simplement que le système 
productif dans son ensemble est marqué, entre autre chose, par une professionnalisa-
tion croissante. Le problème particulier que j’ai traité et qui peut se résumer par : 
« comment gérer des activités professionnelles, avec des règles et des outils adaptés », 
me parait ainsi d’une grande généralité, et constituer un enjeu essentiel des sciences 
de gestion et d’organisation  

Jean-Claude Moisdon 
Centre de Gestion Scientifique 

Q uestion : Par rapport à la rupture de sens que vous avez évoquée, l’outil que vous 
avez présenté ne pouvait pas déclencher d’apprentissage : ne fallait-il pas prendre le 

problème de façon plus locale, au moyen d’autres outils ? 

Jean-Claude Moisdon : Vous avez raison : pour le PMSI, j’ai tenu à un moment un 
raisonnement très « économiste classique », je prenais l’hôpital de l’extérieur, comme 
un tout, parce que je pensais tenir un mécanisme d’incitation qui allait jouer dans la 
profondeur de l’organisation. Et j’essaie aujourd’hui de revenir de cette position, 
sans être sûr que cela va fonctionner, en partant maintenant de l’intérieur de l’hôpi-
tal, en travaillant avec des médecins pour qu’ils construisent eux-mêmes leurs règles. 

Dans cette histoire d’outils et d’apprentissage, il ne faut pas se tromper, parce que 
certains outils ne vont pas créer de savoirs actifs. Ils vont créer des savoirs, mais 
qu’est-ce qu’on en fait ? C’est pour cela que le paradigme de l’apprentissage me pose 
problème : on apprend plein de choses, mais en l’espèce les outils qu’on a fabriqués ne 
donnent pas pour le moment de savoir actif au niveau opérationnel. 

Cela dit, partir au contraire du niveau local n’est pas évident. Je travaille en ce mo-
ment dans beaucoup de secteurs (la radiothérapie, la radiologie, les urgences...), où 
j’interviens pour aider les acteurs à construire des règles d’organisation. Une nouvelle 
question surgit : quel est le bon acteur ? Est-ce le médecin ? Prenons l’exemple d’un 
médecin qu’on a aidé à mieux planifier ses séances de radiothérapie grâce à un outil 
de rétro-planning. Il est satisfait de l’outil, il voit comment cela va pouvoir l’aider, 
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mais pour cela il a besoin de modifier les horaires d’ouverture de l’équipement. Il va 
voir ses manipulateurs, qui sont loin d’être d’accord. A l’entretien suivant il vous 
dit : « attendez, ce n’est pas mon job ». 

Cela montre bien comment on est dans un univers où il n’y a pas d’organisateur, mais 
plutôt des professionnels pas spontanément impliqués dans l’organisation. Ils sont 
nombreux à vous écouter, à trouver votre approche intéressante, mais peu sont prêts 
à aller jusqu’au bout. Reste donc à trouver l’acteur qui peut faire réellement bouger 
le système. En partant de la valeur des professionnels, car je ne vois pas comment il 
pourrait faire autrement. 

En un sens, c’est un peu ce qui avait été essayé avec le PMSI : se rapprocher de l’acti-
vité, partir de l’opérationnel, mais l’approche était encore très technocratique. On 
s’est aperçu finalement que l’incitatif élaboré bloquait les directeurs d’hôpitaux, bien 
plus qu’il n’impulsait une évolution du système. En tant que chercheurs participant 
à cette aventure, nous avons été de mauvais prévisionnistes. Nous tâtonnons, mais 
nous ne sommes pas les seuls… 

Question : Je partage vraiment le côté « cas exemplaire » de l’hôpital. J’ai une question 
sur l’effort de rationalisation dans le développement des outils de gestion. Tu soulignes 
l’idée qu’il y a quand même une capacité de l’outil à générer de la règle, et, d’un point de 
vue cognitif, à aider à la prescription, bien que la dimension de l’apprentissage soit déce-
vante. Mais si l’on prend le cognitif autrement, faire des règles a un intérêt pour la charge 
mentale des acteurs : c’est assez reposant pour les acteurs. De ce point de vue, est-ce que la 
portée cognitive de l’outil n’est pas plus forte que ce que tu disais ? 

J.-C. Moisdon : Oui, je dois préciser. Si je prends la « ligne de plus grande pente » de 
l’organisation, c’est-à-dire ce à quoi l’activité telle que la conçoivent les acteurs les 
porte spontanément à faire, en termes de coordination entre eux, d’évaluation, alors 
à l’hôpital cette activité ne les porte pas spontanément à s’organiser ; mais je n’ai pas 
voulu dire que l’on ne pouvait pas mieux programmer un bloc opératoire, afin que le 
fonctionnement quotidien s’améliore, y compris au niveau de la diminution des ten-
sions, des ambigüités et des pertes de temps de toute sorte vécues par les uns et les 
autres. L’enchevêtrement des trajectoires, on ne pourra jamais y échapper totale-
ment, mais des améliorations locales de la radiothérapie, du bloc, du service d’image-
rie, ce sont des petites choses qui sont évidemment possibles à partir d’instruments 
assez simples d’ailleurs 

Mais encore une fois, la seule façon de procéder, c’est de partir des professionnels, de 
leurs valeurs, donc de leur parler moins de coûts que de soins, et de leur dire par 
exemple : « Vous avez cette prescription en termes de qualité ; est-ce que vous vous 
rendez compte que votre organisation ne vous y conduit pas ? » Et donc travailler 
avec eux là-dessus ; effectivement alors il y a des effets d’apprentissage. Ce que j’ai 
simplement voulu dire, c’est que : d’une part ils ne s’y sont pas du tout habitués ; 
d’autre part, ce n’est pas forcément eux ; et enfin, l’apprentissage utile ne découle pas 
forcément des outils pourtant mis au point dans cette optique ; en tout cas, il ne faut 
pas se tromper d’outil. 

Question : Le passage du TMSI à la TAA m’a fait penser à une histoire vécue dans les 
années 90 chez Bull. C’était la mise en place d’un système de qualité totale. Dans un pre-
mier temps, les chefs de service et de département avaient inventé toutes sortes d’indica-
teurs ad hoc et réalisé tout un ensemble de programmes assez disparates pour améliorer la 
qualité chez eux. Et puis le directeur général a voulu avoir une mesure de l’état des progrès 
de qualité dans la maison, et les financiers ont décidé, dans l’urgence, de convertir toutes 
les améliorations en heures de travail économisées / consommées pour améliorer la qualité. 
Il y a eu un système informatique sur lequel il fallait saisir les gains de qualité selon les 
normes de la direction générale pour pouvoir agréger toutes les données. Cette démarche de 
chiffrage a conduit à casser en quelques semaines tous les efforts de coordination et de 
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motivation des acteurs etc., qui étaient peut-être trop lents par rapport aux nécessités de la 
survie de Bull, mais qui étaient significatifs. On a créé en fait un énorme phénomène de 
découragement. 

Ça me donne cette idée finalement assez simple, qu’il y a souvent une contradiction, et non 
une complémentarité entre l’impératif d’améliorer les contrôles, pour les besoins de la di-
rection générale, et l’impératif d’améliorer la coordination des opérations et l’auto-
apprentissage des acteurs sur le terrain. C’est souvent une contradiction, et dans ton expo-
sé, tu ne l’as pas du tout présenté comme ça. Je me demande du coup quel genre très 
étrange de gestionnaire tu es, peut-être plus proche de l’ingénieur que du gestionnaire : on 
te sent plus passionné par la coordination des acteurs et leur capacité de perfectionnement, 
que par les bons résultats financiers... Es-tu un vrai gestionnaire, comment peut-on te 
situer ? 

C’est difficile, parce que ta définition de la règle de gestion, elle est difficile à retrouver. 
Tu nous as fait un inventaire de toutes les règles de gestion, et finalement on a l’impres-
sion que la règle qui te plaît le plus, c’est une espèce de méta-règle qui permettrait d’inté-
grer les causalités multiples qui contribuent à générer la performance de l’entreprise. Cette 
règle là, qui est une sorte d’utopie du bon management, s’accorde très mal des règles qui 
viennent de l’extérieur, légales par exemple, ou bien des règles prescrites par la direction 
financière et qui peuvent paralyser les opérations sur le terrain, etc. J’aimerais beaucoup 
que tu nous parles de cette méta-règle, qui serait quelque chose comme le deutero-learning 
de Bateson : une règle souple qui permettrait justement au gestionnaire de terrain d’inté-
grer les causalités multiples dont tu n’as cessé de nous parler. J’ai l’impression que c’est 
ça que tu cherches. 

J.-C. Moisdon : Pour répondre au premier point de ta question, je pense que la plu-
part du temps on est bien dans la contradiction : il y a des points de contact où le bas 
(le niveau opératoire professionnel, pour faire rapide) se joue du haut. C’est assez 
clair : il y a plus généralement un certain désintérêt pour les règles du haut, sauf 
quand les acteurs s’aperçoivent qu’ils peuvent jouer avec. On est donc bien soit dans 
la contradiction, soit dans l’indifférence. La différence à l’hôpital, par rapport à 
l’exemple que tu donnais, c’est que les professionnels se souciaient assez peu de faire 
ce que tes acteurs chez Bull faisaient, c’est-à-dire de la régulation autonome. 

Par rapport à la méta-règle, je ne crois pas beaucoup en cet idéal. Je ne suis pas uto-
piste au point de croire qu’on puisse régler tous les problèmes de l’hôpital par un dis-
positif général permettant la cohabitation apaisée des injonctions du management et 
de l’activité professionnelle. Il y aura toujours des zones de non-règle et de non-outil, 
elles vont toujours exister, ce qui n’empêche pas, à la marge, de provoquer des ap-
prentissages locaux qui permettent d’atténuer les effets de ces espèces de mouve-
ments browniens et ces tensions qui caractérisent la vie des hôpitaux. 

Question : Est-ce qu’il n’y a pas un problème d’échelle, à la fois sur l’outil et la règle, le 
problème pour les gestionnaires étant de « gérer le machin » ? On voit bien l’intérêt de 
l’intelligence locale, mais dans la mesure où on ne peut pas cloner des milliers de Jean-
Claude Moisdon qui iraient faire de l’intelligence locale dans chaque service, l’échelle ne 
correspond pas du tout à l’ampleur du problème. J’ai également une question sur la règle, 
et plus précisément sur le point de vue extérieur que l’on peut adopter sur un comporte-
ment, qui permet d’inférer une règle. De ce point de vue, les instruments ne sont pas neu-
tres, puisqu’ils enregistrent des régularités de comportements ; et ensuite, on passe à une 
notion différente, qui est celle de la règle, qui vise à décider de ces comportements. Quelle 
est ton analyse sur le rapport régularité / règle, et le rôle des instruments dans ce rapport ? 

J.-C. Moisdon : sur la première question, je suis assez d’accord : il y a un véritable 
problème d’échelle à double sens. On voit bien que la machinerie a quelque chose de 
très imposant, et qu’en même temps il s’agit d’une multitude de micro-mécanismes 
qu’il faudrait mettre en musique pour faire en sorte que cela change à la base. On 
retombe en quelque sorte sur la question d’une méta-règle qui mette le système en 
mouvement. C’était du reste un peu l’idée de l’incitatif que j’ai évoqué, qui s’est révé-
lé faiblement actif. 
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D’un autre côté, tu parlais de milliers de Jean-Claude Moisdon ; en fait, il y a beau-
coup d’acteurs qui s’occupent de ce problème. Je travaille par exemple avec la Mis-
sion d’Etude et d’Audit Hospitalier (MEAH), qui lance des opérations de ce type 
(pour moi, c’est un point d’observation idéal du système, pour voir comment il peut 
évoluer) mais là aussi les agents qui la composent, tout aussi talentueux soient-ils ne 
suffisent pas à la tâche. 

Se pose toujours la question du changement : à partir de qui, comment, etc. ? Il peut 
y avoir des mots d’ordre, des instruments, des règles, mais on peut aussi créer des ac-
teurs. Il y avait par exemple un acteur qui n’existait pas avant le PMSI, il s’agit du 
Directeur de l’Information Médicale (DIM), médecin qui, dans chaque établissement 
est chargé de faire vivre le PMSI. C’est un des coups de génie des promoteurs du 
PMSI, cette création du DIM. L’incitatif c’est trop global ; les chevaux légers c’est 
insuffisant ; les médecins, à 99%, on ne peut pas compter dessus ; donc peut-être que 
c’est au niveau de la création d’un acteur que se jouerait encore quelque chose de 
nouveau. 

Sur la deuxième question : régularité / règle, et le rôle de l’outil dans le passage de 
l’un à l’autre, je dirais que l’outil n’agit pas seul, il n’est pas séparable d’une philoso-
phie d’usage ; ce qui veut dire qu’au-delà de l’outil, tu as une certaine attente quant 
au comportement des acteurs. Par exemple pour le PMSI, il n’y a pas de référence 
absolue dans l’outil, en fait il y a une sorte de bouclage entre régularité et règle via 
l’outil, qui incorpore des statistiques observée sur les comportements ; ensuite par 
spécification de ce que doivent être ces derniers – calés soit sur la moyenne, soit sur 
l’extrême observés – on obtient une règle de comportement issue de l’outil. 

Question : On sent bien que l’outil crée de l’ordre, un ordre extrêmement fort, qu’il crée 
des comportements. Il a notamment comme propriétés un niveau d’abstraction extrême-
ment élevé et une puissance de calcul très forte, qui permet d’agréger beaucoup de données, 
cela permettant à l’outil de dépasser le champ d’évaluation qui est celui d’une règle. Et 
c’est une des questions que je voudrais poser : alors que pour une règle légale, il va y avoir 
une procédure pour l’appliquer, un recours possible, une jurisprudence, etc., pour ces 
outils qui se développent, est-ce qu’il n’y a pas un défaut du champ d’évaluation, ou de la 
possibilité de recourir contre ces outils, une fois qu’ils sont mis en pratique ? 

Parce que dans ce que tu as présenté, il y a deux choses. C’est d’une part : la règle et puis 
l’outil qui vient – très bien ; et d’autre part, quelque chose d’un peu utopiste de mon point 
de vue, un peu économie expérimentale : je mets un outil, et puis je regarde comment les 
gens se coordonnent, et ça remplace la règle. Mais il n’y a pas de sanction, il n’y a pas de 
recours, pas de procédure d’appel, c’est fait pour guider vers un optimum de performance. 
En fait, j’aimerais que tu me dises ton point de vue, pour le PMSI, sur les outils qui 
pouvaient être en concurrence avec le PMSI, la dynamique de sophistication de l’outil ou 
au contraire les possibilités de s’en débarrasser, etc. En bref, quelles sont tes vues par rap-
port à cette question de l’outil comme créant un ordre difficile à contester ? 

J.-C. Moisdon : J’ai envie de repartir de ce que je disais ci-dessus au sujet de la gram-
maire gestionnaire toujours assez limitée... Quand on a vu débarquer le PMSI, en 
1983, on se disait qu’il devait bien y avoir autre chose, mais en même temps, on sor-
tait de dix années de recherche qui avaient permis de constater l’absence totale d’ap-
pétit du système hospitalier pour les affaires gestionnaires... On était bien en face 
d’un « mythe rationnel », pour reprendre l’expression d’Hatchuel, mais un mythe 
d’emblée très compliqué. 

La tutelle des hôpitaux était partie sur l’idée qu’il fallait un incitatif, et quand on 
réfléchit aux formes que cela pouvait prendre, il n’y en avait pas tellement, à partir 
du moment notamment où l’on passait par l’idée de classer les malades pour se rap-
procher du langage médical. Classification nécessairement pauvre par rapport à la 
multiplicité des trajectoires en cause. Il y avait un côté à la fois très contestable, mais 
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en même temps, on n’arrivait pas à construire autre chose. A ta question, j’ai envie 
de répondre : il y a sans doute mieux, mais je ne sais pas quoi. Le PMSI, je constate 
que cela ne marche pas jusqu’au bout, jusqu’au niveau opérationnel. Mais je n’ai rien 
d’autre. L’avantage du PMSI, si l’on peut dire, c’est que son degré d’abstraction et 
de sophistication provoque une certaine forme de légitimation. C’est ce qui le rend 
effectivement très difficile à attaquer. 

Cela dit il a quand même failli mourir plusieurs fois de la contestation provenant des 
professionnels. S’il a survécu, c’est que justement personne ne proposait un substitut 
crédible. Ce qui est beaucoup plus intéressant maintenant, c’est de savoir pourquoi, 
alors que ça s’est transformé en machine de gestion, les attaques n’ont pas continué. 
L’outil fait partie aujourd’hui du paysage, et les gens l’ont accepté apparemment, 
comme s’ils avaient accepté le cadrage correspondant, ce qui n’est pas tout à fait le 
cas. 

Question : Dans la lignée de cette question, à la fois sur le statut des outils et l’histoire de 
cet outil en particulier, il y a des outils d’apprentissage et d’exploration, et il y a des outils 
qui servent de base de règle. Celui-ci s’est transformé en outil-règle. Est-ce une fatalité ? 

J.-C. Moisdon : Je disais tout à l’heure qu’au début, je ne pensais pas qu’il y avait 
fatalité. Aujourd’hui, notamment pour les outils qui viennent de l’Etat, je crois qu’il 
y a une certaine fatalité. Les outils qui sont censés favoriser la coopération, l’appren-
tissage etc., et qui fonctionnent dans d’autres configurations, ne fonctionnent pas 
quand ils viennent de l’Etat, parce que je crois que fondamentalement, l’Etat ne sait 
pas gérer l’apprentissage : il lui faudrait des règles pour ce faire ! Faute de ne pas sa-
voir gérer l’apprentissage, quand les services de l’Etat ne voient pas ce qui change, ils 
franchissent un pas supplémentaire et passent de l’outil à la règle. 

Question : Est-ce qu’on observe des phénomènes de jeu avec l’outil, de la part des 
acteurs ? 

J.-C. Moisdon : Oui, essentiellement au niveau du codage des patients. Mais les éta-
blissements font tous la même chose, donc c’est en pure perte... Il y a une régulation 
prix-volume derrière : lorsqu’une activité augmente en volume (parce qu’elle est bien 
rémunérée, et que les acteurs codent plus fréquemment et mieux cette activité), l’E-
tat baisse ses tarifs. Mais effectivement, il y a des pratiques de codage qui visent à 
faire passer un patient d’un GHM moins cher à un GHM plus cher. 

Question : Et est-ce qu’on ne gagnerait pas en efficacité en substituant au PMSI, des 
équipes d’audit qui arrivent dans l’hôpital et l’examinent dans les moindres détails ? 

J.-C. Moisdon : Ce n’est pas sûr. En tout cas, on basculerait sur un autre modèle. On 
parlait tout à l’heure de la création d’acteurs nouveaux, et là on aurait affaire à un 
modèle de l’expertise. Je ne trouve pas cela évident, parce que voir ce qui ne va pas 
dans un hôpital, du point de vue qui m’intéresse, c’est-à-dire le point de vue organi-
sationnel, ce n’est pas facile du tout... 

Références 

Aggeri Franck, Pezet Eric, et alii (2005), Organiser le développement durable, Vuibert, Paris. 

Berry Michel (1983), « Une technologie invisible, l’impact des instruments de gestion sur 
l’évolution des systèmes humains », Cahier du CRG, Paris. 

Boudon Raymond (2007), « Comment l’individualisme méthodologique rend-il compte des 
règles ? », Le Libellio d’Aegis, volume 4, n°1, printemps, pp. 1-14. 

Chandler Alfred D. (1988), La main visible des managers, Economica, Paris. 

Freidson Elliot (1984), La profession médicale, Payot, Paris. 

Hatchuel Armand,Weil Benoit (1992), L’expert et le système, Economica, Paris. 

(Suite page 32) 



Page 32 

AEGIS le Libellio d’ 

L es chercheurs en gestion1 s’intéressent de plus en plus à l’oeuvre des philosophes 
pragmatistes, dans la mesure où ils sont à la recherche d’une manière, différente 

des théories classiques, de penser l’action et la connaissance, qui corresponde davan-
tage à ce qu’ils observent dans la réalité. 

Dans ce contexte, James, par rapport à Peirce ou Dewey, est très « sous exploité », 
notamment pour des raisons éditoriales, mais qui sont désormais résolues (tous ses 
principaux livres sont à nouveau disponibles en français), alors qu’il est le premier à 
avoir donné une définition cohérente du pragmatisme à laquelle on peut se référer, 
plus facilement que pour les deux autres. 

Notre objectif dans cet article consiste à présenter les principales thèses de James en 
nous appuyant sur son livre publié à partir de leçons qu’il a données en 1906 au Lo-
well Institute à Boston et à Columbia en 19072 et en nous aidant également du livre 
de David Lapoujade3 pour en tirer trois conjectures, dont nous pensons qu’elles pour-
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raient présenter un intérêt certain pour la gestion. Elles tournent toutes les trois au-
tour de la manière de considérer les idées ou encore la pensée en gestion. 

Les effets pratiques des idées 

Dans ces leçons, James donne successivement trois définitions du pragmatisme. Il le 
définit tout d’abord, à la suite de Peirce, comme une méthode permettant de tran-
cher les questions métaphysiques et de clarifier nos idées à partir de leurs conséquen-
ces pratiques. C’est la définition du pragmatisme que l’on retient le plus communé-
ment. 

Son application à la gestion pourrait aller de soi : c’est en effet le moins que celle-ci 
puisse faire, au regard de son objet, pourrait-on se dire, que de s’occuper des effets 
pratiques des idées qu’elle diffuse. De fait, c’est loin d’être le cas. La gestion entre-
tient toujours et encore des liens forts avec un rationalisme qui se préoccupe peu des 
effets qu’il produit dans la réalité. Les exemples d’application à la gestion de la mé-
thode pragmatique sont a priori peu nombreux, même si leur repérage n’est guère 
facilité. On peut toutefois évoquer, comme une illustration des travaux de ce type, 
ceux de Nils Brunsson, lorsqu’il décrypte les effets pratiques que poursuivent les in-
dividus et les organisations en adoptant la théorie rationnelle de la décision4. En stra-
tégie, le courant « Strategy As Practice » rejoint parfois les mêmes préoccupations. 
Une première conjecture pourrait ainsi consister à explorer plus systématiquement 
cette voie. 

Mais le principal intérêt de l’oeuvre de James, comme on va le voir, est dans la ma-
nière dont il suggère lui-même de procéder. 

Une démarche principalement dirigée contre l’abstraction 

Dans un deuxième temps, James définit le pragmatisme comme une théorie de la 
connaissance selon laquelle nos idées, pour être vraies, doivent nous permettre 
« d’établir une relation satisfaisante avec d’autres parties de notre expérience, de les 
rassembler et de passer de l’une à l’autre grâce à des raccourcis conceptuels plutôt 
que de suivre la succession infinie des phénomènes particuliers »5. La thèse est ici 
beaucoup plus originale. Son articulation avec la définition précédente suppose de 
bien comprendre ce que James entend par pratique, non pas en l’opposant à une dé-
marche théorique, mais comme l’attitude qui consiste à considérer la réalité, la pen-
sée, la connaissance et également l’action en tant qu’elles se font. La méthode prag-
matique en reçoit a priori une autre orientation que celle qu’elle a chez Peirce. 

Comment se fait la pensée, comment une idée nouvelle émerge-t-elle ? Elle donne une 
direction, permet de se diriger au voisinage de l’objet visé à travers une série de mé-
diations, de faits et de relations perçus, d’idées connues, etc. Ce qui suppose qu’elle 
s’accorde effectivement avec la réalité qu’elle prétend parcourir (son contexte), mais 
également avec le stock d’idées en notre possession. « Une nouvelle opinion peut être 
considérée comme « vraie » dans l’exacte mesure où elle répond au désir de la per-
sonne d’intégrer à son stock de connaissances ce qui est nouveau dans son expé-
rience »6. Cela vaut à la fois pour les vérités de fait, les représentations mentales ou 
encore les noms, même si la manière dont ceux-ci nous guident vers l’objet visé peut 
alors être quelque peu différente. On voit en effet difficilement comment des descrip-
tions circonstanciées pourraient se passer de ces distinctions (même si, par rapport à 
James, nous disposons aujourd’hui des avancées, parfois contradictoires il est vrai, de 
la philosophie du langage). 

(Suite page 34) 
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5. W i l l i a m  J a m e s ,  L e 
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6. Op. cit. p. 127. 
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Comment vérifie-t-on les idées nouvelles ? Lapoujade fournit ici des indications, pui-
sées dans le livre cité et dans d’autres ouvrages de James : « Vérifier [une idée] 
consiste à explorer le contexte au voisinage de l’orientation donnée par l’idée pour 
individualiser, concrétiser cette dernière. Nos idées nouvelles sont autant d’hypothè-
ses qui doivent être éprouvées dans leurs conséquences »7. La vérification reste de fait 
souvent en suspens. D. Lapoujade explique alors que : « Chez James, le terme de vé-
rificabilité a deux sens distincts. Suivant son premier sens, la vérificabilité est la 
connaissance à crédit par opposition à la connaissance en argent comptant de la véri-
fication. Elle se définit comme une vérification possible : on se dispense de vérifier 
parce que, les effets de l’idée étant déjà connus, la vérification s’avère inutile […]. 
Mais suivant le second sens, la vérificabilité est une vérification potentielle ou vir-
tuelle […]. On ne vérifie pas parce que le poids du contexte proche ou lointain est un 
signe suffisant pour provoquer notre croyance. La vérificabilité se confond ici avec 
un sentiment de confiance. Nous n’achevons pas plus nos vérifications que nos per-
ceptions ne détaillent le champ qu’elles perçoivent ou que la pensée n’actualise d’un 
seul coup ce qui se presse sur les bord de son foyer central. Les signes suffisent. Ils 
agissent la plupart du temps, comme des condensés de vérification ou, suivant des 
expressions de James, des courts-circuits, des abrégés. »8 

La construction d’idées nouvelles et leur vérification est un processus qui s’auto-
alimente, explique James : « ces croyances nous poussent à agir, et aussitôt font ap-
paraître ou naître à mesure, des faits nouveaux qui modifient en retour ces croyan-
ces. De sorte que la pelote de la vérité qui s’enroule est le produit d’une double in-
fluence ; les vérités émergent des faits ; mais elles replongent au sein des faits et s’a-
joutent à eux, lesquels à leur tour créent ou révèlent (peu importe le terme) une véri-
té nouvelle, et ainsi de suite. »9 

Nous pensons alors pouvoir en tirer une deuxième conjecture susceptible de présenter 
un intérêt pour la gestion. Si l’on suit James, les idées utiles en gestion pourraient 
bien être celles qui montrent la direction de réalités que les acteurs expérimentent. 
Sous cette forme, sauf erreur de notre part, cette thèse apparaît relativement nou-
velle. Beaucoup d’idées développées en gestion sont en effet très éloignées des expé-
riences que font les acteurs eux-mêmes. Peut-être, en suivant James, pourrait-on 
proposer un programme de recherche portant plus systématiquement sur le rôle des 
idées en gestion, les liens qu’elles entretiennent entre elles, et leur rapport avec l’ex-
périence des acteurs. Certains travaux portant sur les instruments de gestion, la sé-
miologie, ou la conception vont déjà en ce sens. Prenons par exemple le cas de la ges-
tion prévisionnelle des emplois et des compétences (GPEC). Elle recouvre un ensem-
ble complexe d’outils et d’idées. Il s’agit d’un domaine où la notion d’ajustement (au 
sens, que lui donne James, de vérification d’une relation satisfaisante) des idées à 
l’expérience des différents acteurs (direction générale, responsables RH, représen-
tants syndicaux, responsables opérationnels ou salariés de base, pour se limiter ici 
aux acteurs de l’entreprise) pourrait sans doute avantageusement se substituer à 
celle, le plus communément utilisée aujourd’hui, d’appropriation par les acteurs des 
différents dispositifs négociés. 

Comment encourager la connaissance et l’action 

Dans ces conférences, James donne une troisième et dernière définition du pragma-
tisme compris comme le moyen théorique « d’accorder les façons de penser empiristes 
et les aspirations plus religieuses des hommes. »10, en s’accommodant « des abstrac-
tions tant qu’elles vous permettent de vous mouvoir parmi les faits particuliers et 
qu’elles vous mènent quelque part. »11. Abordé sous l’angle religieux et moral, le pro-

(Suite de la page 33) 
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Q uand j’ai reçu le dernier Libellio, et que j’ai vu qu’il était consacré aux capacités 
dynamiques, j’ai cru revivre le « coup » de la madeleine proustienne. Je me suis 

revu plus de quarante ans en arrière, en 1963 exactement. Frais émoulu du DES de 
Sciences Économiques, assistant au Panthéon, comme on disait à l’époque, j’entre-
prenais une thèse, sous la direction de Pierre Lassègue. Mes centres d’intérêt étaient 
divers, puisque je travaillais au Conseil National de la Comptabilité, avec Pierre Lau-
zel, et que j’allais « officier » dans des TD d’économie et de comptabilité générales, 
mais aussi de fluctuations-croissance, sous la houlette de Raymond Barre (auteur 
d’une thèse sur la « Période dans l’analyse économique » qui m’avait fortement in-
fluencé). De surcroît, Pierre Tabatoni, de retour des Etats-Unis, m’initia aux théories 
américaines de la firme, pratiquement inconnues en France à l’époque (et ce, jus-
qu’aux années 75), de telle sorte que je constituais un groupe de recherche en théorie 

(Suite page 36) 

Quarante ans d’analyse dynamique des capacités 

blème est toutefois plus large, puisqu’il concerne en réalité les conceptions propres à 
soutenir la connaissance et l’action en général : « par la reconnaissance du rôle actif 
de l’homme dans la connaissance, le pragmatisme prend parti pour la conception 
d’une réalité non pas toute faite et achevée, mais toujours en train de se faire et com-
plétée par la connaissance même qu’on peut en avoir »12 note Stéphane Madelrieux. 

Nous avons besoin de concevoir le monde comme instable et indéterminé pour croire 
aux possibles que nous inventons, explique James : « Pour le pragmatisme pluraliste, 
la vérité croît au sein même de toutes les expériences finies. Elles s’appuient les unes 
sur les autres, mais l’ensemble qu’elles forment, s’il existe, ne repose sur rien. Nous 
« demeurons » tous dans l’expérience finie, mais l’expérience finie elle-même n’a pas 
de demeure. Rien en dehors du flux n’en garantit l’issue, il ne peut attendre le salut 
que de ses propres promesses et de ses propres forces »13. 

Ce qui nous conduit à notre troisième conjecture, que nous pouvons simplement es-
quisser ici, qui viserait alors à reconsidérer la place et la définition de l’expérience en 
gestion, contre une conception qui tendrait, sur tous les sujets, vers un Tout achevé, 
clos sur lui-même et garant de la cohérence de la pensée, dont on pourrait voir une 
illustration, pour continuer sur notre exemple, dans le fait qu’autant d’accords de 
GPEC finissent par ressembler à de véritables manuels de GRH. 

Le tournant pragmatique que les sciences de gestion, et en premier lieu la théorie des 
organisations, ont partiellement pris au cours des vingt dernières années a conduit 
celles-ci à se focaliser sur l’action, sans doute quelque peu au détriment des idées. 
C’est peut-être tout l’intérêt de James que de suggérer une voie par laquelle celles-ci 
pourraient aujourd’hui être réintégrées à la réflexion  

Jean Bastien 
Consultant chez Syndex 

12. Op. cit. p. 331. 

13. Op. cit. p 272. 
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de la firme dans le Séminaire Aftalion, lequel regroupait des assistants d’économie 
dont beaucoup se sont depuis fait un nom. Ces diverses « casquettes » expliquent lar-
gement mon intérêt initial pour les capacités dynamiques. 

Mais l’une des découvertes majeures que je fis à l’époque fut la lecture de l’ouvrage 
de Penrose, qui venait d’être traduit en français chez Hommes et Techniques. L’ou-
vrage m’a tellement marqué que, lorsque je l’ai relu il y a quelques années pour mon 
essai sur la dynamique des ressources et des compétences, je me suis aperçu que je ne 
cessais de citer des théories, des termes (comme les « snatchers » et les « stickers » de 
Hicks), parfois de simples notes, que j’avais inconsciemment retenus de l’ouvrage. De 
plus, celui-ci était très complémentaire d’un autre, rédigé par deux professeurs d’Ox-
ford, Andrews et Brunner, sur la concurrence en pratique (« On Competition in Econo-
mic Theory »), notamment en ce qui concernait la formation des prix et des coûts. Au 
Conseil National de la Comptabilité, j’entrepris « dans la foulée » une enquête sur les 
méthodes de calcul des coûts et des prix de revient, qui me permit de « coller au ter-
rain » des pratiques d’entreprises, et de constater combien la mesure des coûts était 
en fait guidée par les choix stratégiques des firmes, mais aussi par les rapports de 
pouvoir au sein des organisations, par des phénomènes d’indivisibilité et d’irréversi-
bilité. 

Ma thèse a traité de l’apport de l’analyse dynamique à la constitution d’une théorie 
de la croissance de la firme. Sujet trop ambitieux, thèse trop lourde (plus de mille 
pages), mais qui, selon moi, devait déboucher sur une approche dynamique en termes 
de capacités. Mon problème était de sortir du dilemme suivant : d’un côté, des théo-
ries hypothético-déductives de la firme, foncièrement statiques, y compris les modè-
les de croissance de la firme managériale. De l’autre, des observations empirico -
inductives, procédant par généralisations, souvent dérivées des théories sociologiques 
des organisations. Enfin les modèles de management stratégique des grandes entre-
prises (LCAG, Ansoff, BCG) qui émergeaient dans les années 60, se préoccupaient 
certes des modes de croissance, mais dans une optique avant tout normative et pres-
criptive. 

L’approche en termes de « coûts de capacité » a donc reposé sur les principes (au sens 
de Dewey) suivants : 

• L’entreprise se compose d’un ensemble d’« activités » liées. J’ai emprunté ce 
dernier concept à l’« activity analysis » de Tjalling Koopmans, ainsi qu’à la 
« dynamique industrielle » de Jay Forrester, du MIT, ouvrant la voie à 
l’« approche-systèmes », dont allait tirer parti Robert Reix dans sa thèse ; 

• Chaque « activité » peut être considérée comme une cellule consommatrice de 
flux de « services ». Cette dernière notion est inspirée des réflexions de Penrose, 
pour qui, depuis un « vivier » (bunddle), on extrait ces « services ». Ainsi, de la 
« ressource humaine », l’entreprise extrait des flux de services, donnant lieu à 
des arbitrages bien entendu plus complexes que, par exemple, une machine 
spécialisée ; 

• Ces services sont en interaction (on dirait maintenant « systémique », mais le 
mot existait à peine à l’époque) avec les services des autres cellules d’activité – 
ce que j’ai représenté sous une forme matricielle (en suggérant un processus 
markovien), ou comme un graphe ; 

• Chaque ressource possède une « capacité » indéfinie, tant qu’on n’en a pas 
finalisé l’usage. En revanche, chaque cellule nécessite un certain montant d’un 
flux de services donné, ce qui fixe la « capacité » nécessaire. Cette notion de 
« capacité » m’a été inspirée par les travaux de la National Association of Cost 

(Suite de la page 35) 
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Accountants (NACA), dont un bulletin était consacré aux recherches sur les 
« capacity costs » . Il a fallu distinguer les capacités effectives, potentielles, etc. 
En particulier, l’acquisition d’une ressource entraîne une indivisibilité 
physique (une machine a une capacité donnée) et une irréversibilité 
décisionnelle (avec « coûts de rémanence » en cas d’abandon) ; 

• La capacité nécessaire d’un service est fixée en fonction des besoins des autres 
cellules. Ce point est important, car il détermine des excès ou des insuffisances 
de capacités. Or, lorsque l’entreprise se développe, elle sécrète 
« physiquement » des écarts de capacités – sans compter les phénomènes 
d’apprentissage ou au contraire, d’obsolescence, etc. L’insuffisance d’une 
capacité peut alors se traduire par plusieurs décisions : un engagement de 
capacité –entraînant d’autres insuffisances, donc d’autres engagements, etc.- 
ou un évitement de capacité – ce que l’on appellerait maintenant une 
externalisation, avec mise en réseau. 

Bien entendu, cette approche « pionnière » se heurtait à nombre d’imprécisions, voire 
d’ambiguïtés, que l’on ne se fit pas faute de m’imputer. Or, ces critiques sont finale-
ment assez proches de celles qui ont été faites à l’encontre de la RBV au début des 
années 2000, et qui sont mentionnées dans le numéro consacré aux capacités dynami-
ques : flou de la notion de « ressource » (et, pour moi, de « capacité », de « cellule 
d’activité », etc.) ; faible prédictivité hypothético-déductive, et pouvoir de prévision 
empirique tout aussi faible, etc. Bien entendu, la réponse réside dans le caractère ab-
ductif, pragmatiste, de l’approche, au sens de Peirce. L’analyse de capacité permet 
d’aborder une « situation », un « cas », propre à chaque entreprise, de telle sorte que 
l’on s’interroge sur les points d’excès ou d’insuffisance de capacité, pour tendre vers 
des solutions négociées : par exemple, refuser la croissance, ou, au contraire, prendre 
le risque du développement, s’interroger sur les problèmes de flexibilité, sur les consé-
quences de l’innovation ou de la diversification, voire, s’interroger sur des « concepts 
flous », comme celui de compétence, etc. Il faut reconnaître que ma « capacité de 
conviction » était d’autant moindre que je m’adressais à des économistes – disons : 
« traditionnels »… 

Après l’agrégation, nommé à Montpellier en 71, j’ai créé une équipe de recherche au 
sein de laquelle j’eus la chance et l’opportunité de rassembler des spécialistes de ges-
tion, agrégés normaliens de Cachan (Reix, Dupuy, etc.) de haute volée. Robert Reix, 
versé en informatique de gestion, vit tout le parti à tirer de l’approche. Sa thèse 
d’Etat, sur la capacité de commande de la firme, pose la question si actuelle de la 
gouvernance en termes de système ; sa thèse complémentaire, sur la flexibilité de la 
firme, reprend l’analyse de capacité sous l’angle de l’évitement. Yves Dupuy aborda 
la question en termes de frontières des groupes : on était dès lors très proches de l’a-
nalyse de transactions, sachant que ma propre thèse s’appuyait largement sur l’arti-
cle de Coase. 

A l’aube des années 80, mon intérêt pour les « PME », comme on les appelait, m’a 
conduit à suggérer un modèle dit d’« hypofirme », dans lequel je montre que la 
« petite firme » –que j’appelais TPE dès 82– a intérêt à se concentrer sur des capaci-
tés clés (je dirais maintenant, à se singulariser) en évitant des engagements de capaci-
tés – bref à refuser la croissance, si l’entrepreneur veut en conserver la commande. A 
l’inverse, l’« hyperfirme », gérée par des managers, est entraînée dans un cercle 
(vertueux, puis vicieux) d’alternances d’engagements de capacités, là où des insuffi-
sances de capacités se manifestent. Concernant l’hypofirme, on voit que la recherche 
de la flexibilité, et du maintien de la commande (la « gouvernance » actuelle, que je 
traduisais en 88 du terme maritime de « gouverne ») est contre-balancée par le risque 

(Suite page 38) 
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de dépendance à l’égard des partenaires (clients ou fournisseurs). Bizarrement, mes 
travaux sur la dépendance furent menés en 79 en parallèle avec ceux de Pfeffer et 
Salancik, sur la dépendance vis-à-vis des ressources, sans que j’en aie eu connaissance 
à l’époque, ce qui montre que c’était dans l’air du temps ! 

Par la suite, mes recherches se sont portées vers les stratégies entrepreneuriales, en se 
centrant de façon croissante sur l’entrepreneur lui-même et ses logiques d’action. 
L’activité de consultant auprès d’organismes de gestion des entreprises, en relation 
notamment avec des chercheurs proches du CRG, m’a conduit à prolonger les tra-
vaux dans le sens de grilles d’analyse. Celles-ci mettent en relation les logiques d’ac-
tion (entrepreneuriale, patrimoniale et managériale) avec les modes de développe-
ment ou de simple pérennité des entreprises, eu égard au couple métier-mission. La 
démarche se veut essentiellement maïeutique, de sorte que, très rapidement, les ques-
tions de « capacités » surgissent dans les discussions avec les entrepreneurs. Or, bien 
souvent, on débouche sur la conclusion conforme au « modèle d’hypofirme » : éviter 
les engagements de capacité, se concentrer sur les compétences ou les capacités clés, 
travailler en réseau avec des partenaires, privilégier l’adaptabilité et la flexibilité au-
tour du noyau dur des capacités singularisantes. 

C’est pourquoi, en 2003, j’ai produit un papier de recherche sur la dynamique des 
ressources-compétences (publié depuis sur le site de l’ADREG1). Il débouche sur ce 
constat d’« hypermodernisation » de la concurrence capitaliste, à savoir, pour des 
raisons diverses mais concordantes, une explosion des créations d’entreprises de très 
petite taille, mobiles, nomades, dont beaucoup se fondent sur la recherche d’activités 
et donc de capacités singularisantes, et manifestent le souhait de ne pas grandir. 

Par ailleurs, dans cet essai, je souligne le rôle éminent que joue l’entrepreneur dans la 
mise en oeuvre de la « capability » , c’est-à-dire de sa « capacité à engendrer des capa-
cités », en détectant, dans le « vivier » du milieu, des sources d’opportunités, dont il 
fera des ressources, certaines présentant une forte idiosyncrasie, et conduisant à la 
construction de compétences présentant un grand degré de singularité. Comme le 
montre Karpik, dans un récent ouvrage consacré à l’« Economie de la singularité »2, 
cette dernière ne concerne pas que des entreprises de haute technologie ou du secteur 
du luxe, mais à un degré croissant l’ensemble des TPE en émergence rapide. 

Dans les relations que j’ai établies avec des clubs d’entrepreneurs, je prône en perma-
nence la mise en oeuvre d’une démarche maïeutique –ce qui ne va pas au départ sans 
réaction !– de « découverte », non pas des solutions mais des problèmes. Il s’agit alors 
de recourir à, et de discourir sur, ces notions de « ressources », de « compétences », de 
« capacités », de telle sorte que les « inter-locuteurs » se les approprient. 

Toutefois, ma « madeleine proustienne » n’a pas débouché sur un regret nostalgique 
d’une lointaine jeunesse, ni, certes, sur l’amertume paranoïaque du génie incompris 
(la relecture de mes travaux m’en dissuaderait rapidement). Bien au contraire, on ne 
peut que se satisfaire de voir l’apport de Penrose enfin remis à sa vraie place, place 
qui lui fut refusée à l’époque. Maintenant, l’approche des capacités dynamiques de-
vrait déboucher sur des recherches abductives, constructivistes, etc., dans le droit fil 
de la promotion, voire de l’engouement envers la grounded theory, mais aussi d’un ca-
pitalisme entrepreneurial – peut-être un substitut à ce « supercapitalisme » dont 
parle Robert Reich dans son dernier ouvrage3  

Michel Marchesnay 
Professeur émérite, Université de Montpellier 1  
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J usqu’à présent, je n’ai pas réfléchi systématiquement sur la manière dont je faisais 
ce que je fais. Je ne suis pas une spécialiste de méthodologie. 

Le grand défi, est dans le titre de ce séminaire : la question du contexte. 

Je vais parler de deux projets de recherche sur lesquels je travaille puis je prendrai du 
recul sur ces deux projets. 

D’abord, j’ai fait de l’ethnographie du face-à-face dans des équipes de développeurs 
situées aux USA et en Inde. Les e-mails représentaient une toute petite partie du ma-
tériau. Pour le papier avec Bruce Kogut, nous avons fait des entretiens, mais le fond 
du papier est théorique. 

Premier projet 

Il s’agit d’une recherche intitulée « Geeks1 and freaks : Women in the free/open Source 
Software Community », écrit en collaboration avec Otilia Obodaru. 

Dans le projet Linux sont impliqués des développeurs de 35 pays. Les utilisateurs de 
Linux sont répartis dans 207 pays. Les femmes sont massivement minoritaires (elles 
représentent 1% des effectifs de la communauté). Très peu nombreuses, elles ont de 
plus un statut subalterne le plus souvent (documentation). Nous nous intéressons à la 
formation de l’identité, à l’identité dans une perspective dynamique. Le point est 
double : l’écart entre l’identité telle qu’elle est perçue et l’état désiré, l’écart entre 
l’identité telle que le moi la perçoit et l’identité telle qu’elle est perçue par les autres. 

La méthode a été celle de l’observation (deux groupes) et de la conduite d’entretiens 
face-à-face ou par téléphone (16 femmes et 5 hommes). Et puis, l’étude de discussions 
en ligne comportant tous les messages envoyés aux groupes entre le 19 juillet 2006 et 
le 16 juillet 2007. 

Le traitement a été celui de la Grounded Theory avec codage à la main, fait d’itéra-
tions successives. 

On voit apparaître une série de comportements discriminatoires, des expériences né-
gatives (solitude, dépression). On constate des comportements bizarres (adresses e-
mails neutralisées pour qu’on ne sache pas que ce sont des femmes qui écrivent, ma-
nières de s’habiller neutres, adoption de comportements masculins), ou au contraire 
l’affirmation de la différence. Il s’agit de combler l’écart entre l’identité que l’on per-
çoit de soi et l’identité que l’on voudrait avoir, et combler l’écart entre la manière 
dont on est perçu et la manière dont on voudrait être perçu. Les deux stratégies sem-
blent correspondre à des étapes dans la carrière : les nouvelles arrivées tendent à co-
pier les garçons puis, dans les phases ultérieures de la carrière, les femmes affirment 
au contraire leur différence. Elles peuvent avoir des effets inattendus et contraires à 
ce qui était souhaité (par exemple, affirmer sa différence en tant que femme renforce 
les comportements discriminatoires de la part des hommes). 

(Suite page 40) 
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Le second projet 

Co-écrit avec Anne-Laure Fayard, un papier est en cours d’écriture sur l’oral et l’écrit 
(« The role of written material (letters, online exchanges) in the development of ideas and 
of emotional ties »). La question de recherche s’énonce ainsi : les nouvelles techniques 
de communication favorisent-elles l’échange d’idées complexes ? D’émotions fortes ? 
Y a-t-il quelque chose de nouveau dans le débat oral/écrit qui est aussi ancien que 
l’invention de l’écriture ? 

Dans l’écriture, celui qui écrit imagine celui à qui il écrit. Il peut être précis, analyti-
que. Il y a une mémoire. L’écrit favorise la réflexivité. 

Dans l’échange écrit, il y a une tension entre oral et écrit. 

Dans le projet, une étude de correspondances a été menée (philosophes : Descartes ; 
écrivains : Virginia Woolf, Kafka ; scientifiques : Madame du Chatelet, Einstein ; et 
puis des échanges entre employés dans des firmes : la Hudson Bay Company, la Com-
pagnie des Indes). 

On retrouve dans les échanges électroniques les mêmes éléments que l’on peut voir 
dans ces correspondances. Mais le mélange entre oral et écrit se renforce. L’analyse 
d’e-mails sur des Blackberry montre que la dimension analytique de l’écrit se perd. 
Dans les équipes virtuelles, on imagine fortement l’autre. 

La prochaine étape consiste à relever des échanges sur des forums et essayer d’avoir 
accès à l’intranet d’une compagnie. Ceci est très difficile à obtenir. Les compagnies 
ont très peur de donner accès à leur Intranet. 

L’ethnographie virtuelle 

Geertz dit qu’il faut valoriser les « thick descriptions » (qui expliquent le comporte-
ment en expliquant le contexte). Comment produire des descriptions de ce type à 
partir de l’analyse d’interactions en ligne ? On n’a pas le contexte. Comment inférer 
sur les relations de pouvoir, l’état de la coopération entre les individus ? 

L’ethnographie virtuelle a fait l’objet de plusieurs livres, par exemple celui de 
C. Hine (2000) Virtual Ethnography. London, Sage. Mais il existe un débat : est-ce 
simplement une nouvelle forme de l’ethnographie traditionnelle, ou est-ce une dé-
marche totalement nouvelle ? 

Ma position est la suivante. L’ethnographie traditionnelle et l’ethnographie virtuelle 
ont deux choses en commun : d’une part, elles se centrent sur les comportements et 
les significations que les acteurs apportent à ces comportements ; d’autre part, elles 
reposent sur une méthode inductive qui tente de construire une théorie à partir de 
données contextualisées. Elles diffèrent sur un point : il est plus difficile d’avoir accès 
au contexte dans l’ethnographie virtuelle. 

Cette dernière présente par contre différents avantages. Le premier est la disponibili-
té du matériau. On va sur un forum et on recueille les échanges. Le chercheur peut ne 
rien perturber : il peut recueillir sans être perçu. Par contre, il y a un excès de maté-
riau, il y a des accès interdits ; on est obligé de faire confiance aux réponses que don-
nent les gens (je suis une femme de 20 ans, etc.) ; on n’a pas accès à la signification 
réelle des textes (même les emoticons sont difficiles à analyser - la remarque est-elle 
humoristique, ou sarcastique ?). 

(Suite de la page 39) 



Page 41 

Volume 4, numéro 1 

Quelles sont les solutions possibles ? Pour moi, il est essentiel de trianguler. Ne ja-
mais se fier uniquement aux données en ligne. On peut essayer de rencontrer les gens 
qui ont mené les échanges, formellement ou informellement. Essayer d’assister aux 
conférences. Regarder les blogs, les livres, les articles écrits par les gens. Tester les 
interprétations auprès d’informateurs-clefs. 

Quel est le rôle du chercheur ? Sur ce point, il n’est pas très différent du rôle de l’eth-
nographe traditionnel. Il peut être participant, participant/observateur, observateur/
participant ou observateur tout court. 

Par contre, il y a des questions éthiques. Peut-on analyser les échanges sans être per-
çu, sans avertir qu’on est en train de les analyser ? Doit-on demander l’autorisation ? 
Doit-on considérer le matériau comme public ou privé ? 

Ma perception demander la permission d’observer et de citer est un bon moyen d’en-
trer. Les messages postés sur les newsgroups sont publics. Ensuite, il faut changer les 
noms de ceux qui les postent. 

L’usage de la méthode de Glaser et Strauss, reposant sur la comparaison constante, 
est très utile bien que la Grounded Theory soit extrêmement difficile à mener. Il faut 
aussi équilibrer analyse quantitative et analyse qualitative, le quantitatif est très 
utile pour éclairer le contexte. Enfin, on peut utiliser les logiciels (ce que je ne fais 
pas). 
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Question : Je voudrais reprendre le problème du contexte. Je suis gêné par le singulier. 
Les échanges amoureux entre Franz et Milena supposent un certain type de contexte, in-
terpersonnel. Le développement d’un logiciel ne suppose pas ce même type de contexte. On 
peut supposer que l’on peut agir, à distance, en ajustant des pratiques, sans contexte inter-
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personnel. D’ailleurs, l’idée que l’approche quantitative peut éclairer le contexte montre 
qu’il s’agit d’un contexte très particulier. Ne faut-il pas poser que l’ethnographie virtuelle 
est une ethnographie sans contexte ? 

A. Metiu : Il faut déterminer le contexte pertinent. C’est essentiel. Et on le détermine 
par rapport au problème qu’on veut étudier. Sur l’importance du quantitatif pour 
interpréter le contexte, juste une précision : même dans le cas de Franz et Milena, il 
est intéressant de savoir combien de lettres ils se sont écrits, à quelle fréquence. 

Question : En quoi est-ce intéressant ? Par ailleurs, si les gens voient qu’ils ont des pro-
blèmes pour travailler ensemble, ils explicitent le contexte (« je plaisantais quand je t’ai 
répondu »). Donc, les contextes n’ont pas d’importance ou, quand ils en ont, ils sont ex-
plicités par les acteurs. On doit pouvoir les retrouver dans les échanges électroniques. Alors 
pourquoi faire par exemple des entretiens ? 

A. Metiu : Dans les entretiens, les interviewés élaborent et on atteint un sens plus ri-
che. Cela dépend de la question de recherche. Par exemple, dans le cas d’un conflit 
online, on doit savoir comment les participants interprètent ce conflit : comme une 
preuve de la vigueur et de la passion des participants ? Ou comme un effet nocif de la 
faiblesse de la structure ? Nous, nous nous intéressions à la dynamique de l’identité. 
Donc, il était intéressant d’avoir la manière dont les acteurs vivaient cette dynami-
que. Nous voulions savoir quelle place cette identité avait dans leur vie, quelles 
étaient leurs aspirations – ce qui n’était pas forcement exprimé dans les échanges on-
line. 

Question : Qu’apporte l’ethnographie virtuelle par rapport à l’ethnographie tradition-
nelle ? Y a-t-il un progrès de la connaissance ? Et ce progrès dans la connaissance permet-
il de reformuler des questions de l’ethnographie traditionnelle ? Par exemple, je mets à la 
poubelle des tonnes de messages ; j’ai un certain type de comportement. Est-ce que l’étude 
de mon comportement apporte quelque chose ? 

A. Metiu : Je pense qu’il y a des « patterns » de comportement. En ce sens, on re-
trouve ces patterns. 

Question : Par exemple, tu as parlé de conflits. Que veut dire un conflit dans un e-mail ? 
La notion de conflit me paraît transformée dans le monde virtuel, de même que le pouvoir. 

A. Metiu : Dans leur livre Connections de 1991, Sproul and Kiesler avaient déjà re-
marqué que, online, les conflits peuvent s’enflammer très rapidement. Il n’y a pas de 
structure pour calmer les choses. 

Question : Non, on ne peut pas dire qu’il n’y a pas de contexte. Il y a une multiplicité de 
contextes différents qui ont beaucoup d’importance. 

Question : Je voudrais revenir à la place de l’observateur. Ici, l’observateur disparaît. 
On a des données, froides, plutôt ex post. 

A. Metiu : C’est sans doute mon inconfort : me saisir de textes que des gens, sincères, 
ont écrits, sans prendre en compte le fait qu’ils étaient observés. C’est vraiment une 
grande question : quelle est ma position ? 

Question : Est-ce que le terme d’ethnographie est bien choisi ? Il n’y a pas vraiment d’in-
teractions. 

Question : Quel est le type de situations dans lesquelles ces e-mails sont échangés ? 

A. Metiu : On a étudié les échanges de correspondances, j’ai découvert le rôle très 
extraordinaire du père Mersenne dans un réseau de savants. Et puis la correspon-
dance dans une organisation, la compagnie des Indes. On se disait que l’on avait des 
contextes similaires – des échanges entre scientifiques, des échanges dans une organi-
sation. C’est la raison pour laquelle nous écrivons un papier avec des données 
contemporaines : les échanges électroniques entre scientifiques, ainsi que ceux parmi 
les employés d’une grande entreprise. 

Question : Pourquoi parlez-vous d’émotions plutôt que d’expressivité ? 

A. Metiu : C’est une vraie question. 

(Suite de la page 41) 
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Question : Comment trouver une entreprise qui accepte d’ouvrir son intranet ? 

A. Metiu : C’est très pragmatique. Je ne suis pas intéressée par les identités des gens. 
Question : Les e-mails sont des formes d’écrit très nouvelles, très particulières, une forme 
d’écrit/oral. Comment voit-on les différences avec les correspondances passées ? 

A. Metiu : Effectivement, nous essayons de comprendre les changements. L’écrit 
change effectivement de statut. 

Question : On lit tous les échanges. Cela reste encore humainement possible. Mais en-
suite, on sélectionne pour faire ressortir un point. 

A. Metiu : Là, ça ne change pas véritablement de l’ethnographie et de la sélection des 
notes. 

Question : J’ai eu la chance de pouvoir recueillir une banque de données dans la compa-
gnie pour laquelle j’ai travaillé. J’ai utilisé l’e-mail comme un élément du contexte, pour 
confirmer des analyses menées sur d’autres types de données. Mais utiliser ce matériau est 
difficile : comment peut-on dire qu’il y a un événement, un problème, quelque chose à 
interpréter ? Sur le quantitatif. Je ne suis pas sûr qu’on ait besoin de beaucoup de données 
quantitatives, mais il faut quelques données. 

A. Metiu : Vous avez beaucoup de chance d’avoir eu accès à une entreprise !  

Hervé Dumez 
CNRS / École Polytechnique 

T here are 18 Schools of Information in the USA. Someone who comes across this 
name – School of Information (I-School) – might not understand what it refers 

to. All schools are about information, aren’t they? According to the I-School Char-
ter, these schools are “interested in the relationship between information, technol-
ogy, and people”2. If this relationship is obviously at the core of many problems that 
companies are facing today, how could a school address such a broad issue? 

In France, there isn’t any School of Information per se. There is a National School: 
ENSSIB, which is the “Ecole Nationale Supérieure des Sciences de l’Information et 
des Bibliothèques”. But the purpose of this school is restricted to the training of li-
brarians so it is not exactly a School of Information. In Europe, there are some other 
schools with “information studies” or “information management” included in their 
name. For instance, there is a Department of Information studies at the University 
of Wales Aberystwyth and an International Centre for Information Management 
Systems and Services in Poland (Tedd, 2003). But once again, these schools are more 
about training professionals who are going to work in very specific institutions such 
as libraries, archives and museums. 

Other institutions like the German Center for Digital Technology and Management 
or the Chartered Institute of Library and Information Professionals in the UK adopt 
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a multidisciplinary approach on issues related to information, technology and peo-
ple3. Their goal is to “promote the information society” (Molloy 2005) and could be 
compared, to a certain extent, to the I-Schools. However, these institutions remain 
unusual in Europe and they do not represent a whole network as do the American I-
Schools. 

In this paper, we describe the purpose of American I-Schools which, far from being 
homogeneous, differ in their history, organization and major goals. We shall explore 
whether they have the same roots, centered around “information professions”, 
“information economy”, and “information science”. First, we examine to what ex-
tent these roots are the founding features of the I-schools. Second, we provide a de-
scription of these schools to characterize both their similarities and differences. Fi-
nally, we address the future perspectives of these atypical institutions and conclude. 

The Information Professions 

P. Drucker was one of the most influential writers in the field of management who 
diffused this idea of a new knowledge society (Drucker, 1950; 1974). He claimed that 
information workers were essential resources for any company (Drucker, 1992; 1995). 
Information as “a distinctive field of expertise” (Black et al. 2007, p. 190) is a rela-
tively old notion and “information-rich occupations” ground their origins before the 
age of the computer (Black et al. 2007). Of course, with the emergence of the infor-
mation technologies (IT), the information professions are more and more diverse and 
abundant. 

Abbott carried out a macro-level research on the case of the “Information Profes-
sions”, which are, “by definition, involved in continuously negotiated and contested 
professional divisions of labor” (Abbott 1988, p.223). These information profession-
als, who “help clients overburdened with material from which they cannot retrieve 
usable information” (Abbott, 1988, p.216), come in two general types: qualitative 
(librarians, academics, advertisers, journalists, etc.) and quantitative (accountants, 
statisticians, operations researchers, systems analysts, etc.). 

Based on a large national survey in the USA, in 1980 there were 1.6 million informa-
tion professionals in some 1,500 discrete occupational titles requiring a bachelor's 
degree or higher (Debons et al. 1981). The Information Profession survey identified 
nine primary information functions: 

• Managing Information Operations, Program, Services, or Databases 
• Preparing Data and Information for Use by Others 
• Analyzing Data and Information on Behalf of Others 
• Searching for Data and Information on Behalf of Others 
• Remaining Operational Information Functions 
• Information Systems Analysis 
• Information Systems Design 
• Information Research and Development, and 
• Educating and Training Information Workers (op. cit., p. 19). 

However the debate regarding the definition and perimeter of the information pro-
fessionals is recurrent. Elliott and Jacobson declare that the academic group with 
“the most obvious claim to defining the body of knowledge for the new information 
professionals are the accounting professionals” (2002). Before asking why they single 
out accountants; it may be relevant to state that Elliott and Jacobson were members 
of the Chairman of KPMG when they wrote this piece. 

(Suite de la page 43) 
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Others consider information professionals as 
being primarily librarians, archivists or cata-
logers (Williamson et al. 2005). Recently, the 
American Society for Information Science and 
Technology carried out a survey to define the 
occupational group of its members (May 2003, 
web survey, 823 answers). According to this 
study, information professionals are essentially 
teachers/professors/researchers (30%), librari-
ans (19%), information architects (9%), con-
sultants (9%) and computer scientists (9%). 

This brief discussion about information professions underlines how wide the perime-
ter would be if I-Schools were the schools which were in charge of training all infor-
mation professionals. A way of giving a finer definition of information professions is 
to consider the information economy and its various sectors. 

Information economy 

In the 70’s Porat and Rubin (1977) wrote nine volumes referring to the emergence of 
information economy. In this book, which remains a reference today (Pemberton, 
1995), they categorize the information sector into two main groups: the “primary 
information sector” and the “secondary information sector”. The “primary informa-
tion sector” workers are those who are almost wholly concerned with creating or 
handling information, like scientists, writers, librarians, etc. They include in this sec-
tor the following industries: 

• knowledge production and invention (private R&D and information services) 
• information distribution and communication (education, public information 

services, telecommunications); 
• risk management (insurance and finance industries); 
• search and coordination (brokerage industries, advertising); 
• information processing and transmission services (computer based information 

processing, telecommunications infrastructure); 
• information goods (calculators, semiconductors, computers); 
• selected government activities (education and postal service); 
• support facilities (buildings, office furniture); 
• wholesale and retail trade in information goods and services (Porat and Rubin, 

1977). 
The “secondary information sector” workers are those who work mainly on non-
information items but whose job involves information work as a secondary aspect. 
They are the workers in non-information firms and industries who produce informa-
tion for internal use in the production of agricultural or industrial (i.e. non-
information) goods. 

This distinction between several sectors provides an interesting overview but it re-
mains far too general to explain why some schools are named “information schools” 
in the USA; and once again, the scope is so wide that it seems almost impossible for a 
professional school to provide relevant training in so many areas. As schools ground 
their legitimacy on academic science and discipline, the last founding principle to 
consider is information science. 
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Information science 

Information science is the study of the mediating aspects of data, information, 
knowledge and message phenomena (Zins, 2007). This definition, shared by many 
researchers, remains so general that it is hard to figure out what the scope of this dis-
cipline is. According to a recent study, there are more than 50 definitions of informa-
tion science (Zins, 2007). In order to characterize more precisely the scope of this sci-
ence, Hawkins et al. designed a new taxonomy of information science based on 3000 
abstracts from the Information Science Abstracts4 database (2003). This taxonomy 
illustrates very well the diversity of subjects and issues addressed by Information 
science. The first level of this classification ranges from information science research 
(user behaviour and uses of information systems, human-computer interface, com-
munication, operations research/mathematics...), knowledge organization 
(cataloguing, classification, standards and protocols...), the information profession, 
societal issues (information ethics, information societies...), to the information indus-
try (information and knowledge management, e-commerce...), the publishing and 
distribution (print and electronic versions), the information technologies (Internet, 
intranet, hardware...), the electronic information systems and services (customized 
information systems, geographic information systems…), the subject-specific sources 
and applications (physical sciences, life sciences, social sciences…), the libraries and 
library services (digital and virtual libraries, education and training…) and includes 
governance and legal information and issues (intellectual property protection, sys-
tems and infrastructure…). 

Eventually, basing his research on a large review, Hawkins defined Information Sci-
ence as “an interdisciplinary field concerned with the theoretical and practical con-
cepts, as well as the technologies, laws, and industry dealing with knowledge transfer 
and the sources, generation, organization, representation, processing, distribution, 
communication, and uses of information, as well as communications among users 
and their behaviour as they seek to satisfy their information needs” (Hawkins, 2001, 
p.49). 

It is important to 
remember how this 
field is related to 
the history of li-
brarians and that 
“the greatest diffi-
culty one faces in 
deriving a defini-
tion of information 
science is how to 
distinguish it from 
l i b r a r i a n -
ship” (Hawkins, 
2001). Indeed, “the 
name “information 
scientist” was first 
coined in 1953 
(Farradane, 1953). 
The term describes 
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a scientist who is also an information professional (...) In other countries, terms such 
as “documentalists” were used for what are now called information scien-
tists” (Summers et al., 1999, p.1154). Other fields such as that of computer science 
are more and more related to information science. The figure p. 46 describes all the 
links that information science has with other disciplines. 

Whatever the definition may be, everybody agrees on the idea that information sci-
ence is a multidisciplinary field which focuses on the problem of information over-
load and that this science should help to find new ways “to support the user’s access 
to required information” (Summes et al., 1999, p. 1159). 

It is probably pointless to seek to give an essentialist definition of the information 
professions, information economy or information science. The scope is too broad and 
the evolutions too quick to provide a relevant definition. Information schools are 
obviously related to these three dimensions – professions, the economy and science – 
but obviously, it is not enough to analyze them to understand what the I-schools 
are, and what they have been created for. In the second part of this paper, we de-
scribe what these schools are and what they do. We base our study on three sources: 
the I-schools’ websites, several documents and papers related to these schools and 
two interviews of Ph.D students at the UC Berkeley I-School. 

The Information Schools 

In July 2005, 18 schools in the USA and one in Canada (see list below) signed the I-
Schools Charter (http://www.ischools.org/oc/). This charter defines the mission of I-
Schools in a very broad way: “The I-Schools Project (ISP) consists of schools inter-
ested in the relationship between information, technology, and people”. 

History: Where do these schools come from? 

At first, most of these schools were librarianship schools. Some of them were created 
more than a hundred years ago5. Some schools abandoned the librarianship dimen-
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1. University of California, Berkeley: School of Information 
2. University of California, Irvine: The Donald Bren School of Information and Computer Sciences 
3. University of California, Los Angeles: Graduate School of Education and Information Studies 
4. Drexel University: College of Information Science and Technology 
5. Florida State University: College of Information 
6. Georgia Institute of Technology: College of Computing 
7. University of Illinois Urbana-Champaign: The Graduate School of Library and Information 

Science 
8. Indiana University: School of Informatics 
9. Indiana University: School of Library and Information Science 
10. University of Maryland: College of Information Studies 
11. University of Michigan: The School of Information 
12. University of North Carolina: School of Information and Library Science 
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The Schools of Information 
in North America: 

5. The school of information of 
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sion of their curriculum, as did UC Berkeley, others, like 
the University of Illinois Urbana-Champaign, the Univer-
sity of North Carolina, or the State University of New Jer-
sey, still claim this identity. In fact, the name “School of 
Information” did not appear before the mid-nineties. The 
case of UC Berkeley is rather representative of the evolu-
tions that many schools have faced: 

The quotation below helps to better understand what the original goal was. Written 
on December, 6, 1993 by several professors, this text was drawn up in order to con-
vince the deans of UC Berkeley to create a School of Information on campus: 

“There currently exists no academic structure — at Berkeley or elsewhere — of the specific 
sort that we are proposing. What is unique about this program is the focus on the use and 
management of information through the merger of the technical and social sciences ap-
proaches; and the broad scope, addressing applications that cut across disciplinary and 
organizational contexts. (…) The proposed school has as its focus the organization, man-
agement and use of information and information systems, operating at the interfaces be-
tween information technology, producers of information, and users of information.” 

Of course, this history is a simplification and one could write a different story for 
each school. Moreover, the I-Schools do not have the same organization, structures 
and do not offer the same courses. Even if these schools agreed on the same guide-
lines, what they do in practice is quite different from one school to another. 

We propose to distinguish three main models based on two dimensions. The first di-
mension is the “technical focus”. Each I-School offers courses on IT but some have 
many courses in computer science and share a culture which is closer to the engineer-
ing world than to the librarianship one. The second dimension is the “institutional 
constrain”. Some schools continue to stay very close to old and traditional institu-
tions such as librarian or archivist associations. For example, the I-school of Illinois 
University is accredited by 
the American Library As-
sociation, and the one of 
Florida University delivers 
certifications of “library 
media specialist” and a 
degree in “museum stud-
ies”. On the contrary, oth-
ers abandoned these fields 
to create new institutional 
frameworks and establish 
a community of I-schools 
which is self-defined6. 

Based on the information collected on the I-Schools’ website (summer 2007), we de-
signed a classification of the schools. This classification is not set and some choices 
might be discussed or 
changed because of the 
recent evolutions some of 
these schools may have 
adopted. We present this 
classification in the table 
below. 
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Figure 3 : 
Three main types of I-
Schools 
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TYPE 1 
LIBRARY—EDUCATION 

TYPE 2 
COMPUTER SCIENCE 

TYPE 3 
INFORMATION 

6. In this perspective, they 
organize an I-conference 
e v e r y  y e a r :  h t t p : / /
iconference.si.umich.edu/ 

7. This classification has been 
achieved through a content 
analysis of the schools’ 
websites. It might not be 
relevant because of recent 
evolutions or discrepancies 
between what is presented 
on the website and what is 
really done in the school. 

1920 School of Librarianship 

1976 School of Library and Information Studies 

1993 School of Information Management and Systems 

2006 School of Information 

Type 1 
Library – Education 

Type 2 
Computer Science 

Type 3 
Information 

Illinois Georgia Drexel 

Indiana (Library) Indiana (informatics) Florida 
Rutgers UC Irvine Maryland 

Pittsburg   Michigan 

UC Los Angeles   Pennsylvania 

UNC   Syracuse 

    Texas 

    UC Berkeley 

    Washington 

Table 1 : 
Classification of the 
American I-Schools7 
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The third type of I-Schools: A multidisciplinary vision on information. 

What makes schools of the third type very special are both the multidisciplinary 
courses that students have to follow and the central focus on information. The mis-
sion of the school of information of Michigan8 could be used as a synthetic definition 
of what most I-Schools of the third type do: 

“Faculty and students conduct multidisciplinary research to discover new knowledge about 
the interplay between information, technology, and people with the aim of unifying hu-
man-centered design approaches and sophisticated technologies” (http://
www.si.umich.edu/about-SI/mission.htm). 

As these schools are relatively small and as they look for different perspectives on 
information issues, they try to take advantage of the resources they can access on 
campus to increase this multidisciplinary philosophy. The Dean of UC Berkeley’s I-
School underlines this characteristic in the welcome message on the website: 

“Our campus presence underscores our diverse and ongoing interactions with scholars in 
the social sciences, humanities, and arts; with the professional and technical disciplines; 
and with pioneering initiatives championed by the university, such as the Center for New 
Media and the Center for Information Technology Research in the Interest of Society 
(CITRIS).” 

The originality of these schools appears their syllabus (we 
detail UC Berkeley’s syllabus in the appendix). Usually 
these schools offer both a Master of Science and a Ph.D 
degree; however, the titles given vary. Here are a few ex-
amples: 

• Master of Science in: 
• Information management and systems (UC Berkeley) 
• Information studies (Florida) 
• Information (Michigan) 
• Library and Information science (Drexel) 

• Ph.D in: 
• Information (Michigan) 
• Information studies (Drexel) 
• Library and Information science (Illinois) 
• Information science and technology (Penn) 

As already mentioned, the main specificity of these 
schools is to focus on information with various scientific 
perspectives: management science, social science, but also computer science and in-
formation science. The figure 49 provides an overview of this multidisciplinary ap-
proach: 

Students are not required to 
attend courses in all four aca-
demic fields for an equal 
amount of time: the number 
of hours in each area varies 
depending on the I-school’s 
orientation or on the stu-
dents’ career prospects. A 
chart presenting the specific 
course organization at UC 
Berkeley is given figure 5: 
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Figure 4 : 
Academic fields at the UC 

Berkeley I-School 

Information 
economics and 

policy
14%

Information 
Design and 

Architecture
31%

Information 
assurance

9%

Sociology of 
information

14%

Human-
Computer 

Interaction
32%

8. With  more than 50 
professors, the School of 
Information of Michigan is 
one of the largest. 

9. h t t p : / /
www.ischool.berkeley.edu/
programs/overview. 

Figure 5 : 
Course specialization at 

the I-School  
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The subjects of Ph.Ds are also interesting to look at to put forward the variety of 
scientific disciplines which are used in these schools10: 

• Post-disaster information ecology 
• Understanding how self-interested actors affect information security systems; 
• ICT and SME development in Central Asia; 
• Exploring the connection between democracy and information; 
• Information economics; 
• Archives and records management; 
• Understanding the requirements for successful video-mediated communication 

systems in order to design, prototype, and test systems in the field; 
• Medical settings and patient safety; 
• Tools that support awareness; 
• The building of self-sustainable virtual communities; 
• How technology can mediate and transform the development of artistic prac-

tices and collaboration. 
This multidisciplinary perspective is much appreciated by the industry. Many I-
schools, and namely UC Berkeley, are used to working and collaborating with firms 
on research projects. These agreements are of great help for master students who 
want to find a position in the private sector or in NGOs. However, on the contrary it 
does not appear very easy for Ph.D students to find a position in the academia as 
they are not from a traditional scientific discipline. It is still a major challenge for 
doctoral students to find jobs in universities. I-schools are multidisciplinary, but the 
universities that hire are not necessarily so. 

From multidisciplinary research and education to traditional professions? 

As we have just mentioned, students follow courses in many different disciplines. 
However, it is essential to notice that professors are not multidisciplinary; they are 
economists, sociologists, computer scientists, or designers. Moreover, most students 
specialize in one 
domain like engi-
neering, librarian-
ship, or business. 
What makes the 
difference is not so 
much the title of 
their job profile 
(the table 2 gives 
examples of job 
titles found on I-
Schools’ websites) 
than the fact that 
they know more 
about what the 
other professionals do. Indeed, as they followed courses in four to five scientific do-
mains, they better understand what others do and the challenges they have to face. 
To avoid a lack of thorough knowledge within a field, it might be more relevant to 
have a core specialty before entering an I-School or to have worked for a while as a 
specialist and then follow a program within an I-School. 

(Suite de la page 49) 

Table 2 : 
Examples of job titles of  
I-school alumni 

10. These subjects have been 
found on different I-schools’ 
websites. 

Business Librarian Engineering Information Other 
Business / 
IT analyst 

Academic librar-
ian 

Search / 
language 
engineer 

Information 
architect Policy analyst 

Human 
factors 
analyst 

Digital 
librarian 

Usability special-
ist / engineer 

Information 
specialist 

Economic devel-
opment consult-

ant 

Information and 
record manager 

Health/medical 
librarian 

User interface 
designer / Web 
development 

School 
media 

specialist 
  

IT/manager 
consultant 

Business archi-
vist 

Database / Systems 
analyst 

Digital 
curator   

KM specialist College / univer-
sity archivist       

Product 
strategy / 
marketing 
manager 

Government 
archivist       
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According to the I-school of UC Berke-
ley career survey (2007), most students 
of the master program find positions in 
information design and architecture or 
in human-computer interaction: 

All I-school students are not equal. If 
some schools declare an honorable wage 
average ($85,238 at UC Berkeley, 2007), 
career paths after following degrees in I-
Schools can be very different from one 
institution to another. From a first level 
librarian who earns around $33 000 to a 
system analyst ($48 000) or a consultant 
($87 000), work, wages and evolution 
perspectives are diverse11. 

Moreover, it appears relevant to highlight that some positions are very old contrary 
to others which are fairly recent:  

“Many positions have well-developed legacies and traditions from the past (for ex-
ample, archival work; academic, public, school and special librarianship; museum 
work; preservation and conservation; records management); many have been created 
during the past two decades (digital information system design, creation and man-
agement, multimedia production, information architecture and usability, informa-
tion policy); and many (yet unnamed) will come into existence through the natural 
evolution of social structures and technological advances” (http://
www.ischool.utexas.edu/about/vision.php). 

This evolution has been quite quick in the last ten years and although the existence 
of I-schools does not seem to be questioned, their future is not easy to define. 

What future for I-schools? 

Several schools seem to look for new paths and new directions to reaffirm their legiti-
macy. Indeed, it is not simple to maintain a multidisciplinary position, the risk being 
that these schools appear as lacking in scientific credibility. As a consequence, some 
academics have had a hard time finding a place and gaining recognition on their 
campus.  

To find a solution to this uncomfortable position, different schools present their stra-
tegic plan on line. For instance, the University of Washington provides a brief exam-
ple of generic visions that some I-Schools have. It is interesting to notice that they 
reaffirm their multidisciplinary approach but remain very general and assert that 
the sole focus is on information. Here is a brief extract of this strategic plan: “The 
University of Washington Information School is a community of diverse disciplines, 
professionals and fields, and areas of expertise engaged with the study of information 
and its use by people and organizations (…) We are inspired by information (…) We 
make information work” (http://www.ischool.washington.edu/strategic-plan/
default.aspx). 

Conclusion 

With the diffusion of IT and the development of the information economy and soci-
ety, new problems related to the relationship between information, technology and 
people have appeared. I-Schools address these problems by training professionals 
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CLOSEST MATCH TO CLASSIFY THE JOB ACCEPTED
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10%
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10%

11. Texas University I-School 
salary survey, 2007. 

Figure 6: 
Career prospects 
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who are neither purely engineers nor social scientists. Beyond this functionalist ex-
planation, the I-schools’ history is illustrative of the creation of a new institutional 
field. The emergence of a new institution is generally the outcome of a long process of 
negotiations and confrontations. In the case of I-schools, competition has been and is 
still hard. To exist, I-schools have had to unite to face other traditional schools, 
namely engineering and business schools. Today, even if their facade looks the same 
– with a same brand name: “School of information” – these institutions do not have 
the same history, syllabuses and goals. 

Recently, faculty members of the UC Berkeley I-school were asked to tell their 
“elevator stories” on their institution12. The 15 interviews carried out confirm pretty 
well the statements in this paper - that is, that there is a large range of stories from 
people who think they are doing the same thing. Answers were divergent on several 
aspects and illustrated the various possible subjective interpretations of the problems 
related to the relationship between information, technology and people. For in-
stance, it can be considered from a quantitative or qualitative point of view, from a 
technical or social approach, or from economical, social or psychological perspec-
tives. These different interpretations lead to a form of competition between the 
groups which hold them. I-schools seem to have an organizational frame which 
structures this competition and forces the different academic groups to work to-
gether exactly as various occupational groups do within firms. In this institutional 
design the various subjective dimensions can be confronted and mixed. If we exclude 
the objects studied in I-schools – that is, information and technology – the core of 
these institutions is certainly their multidisciplinary character. The members of I-
schools refuse to consider universities like a series of silos, specialized in a topic and 
isolated from one another. 

What makes the I-schools so original and interesting is probably this ability to be at 
the boundary of different disciplines and professionals concerns. These institutions 
could be effective as “the knowledge boundaries are not only a critical challenge, but 
also a perceptual necessity because much of what organizations produce has a foun-
dation in the specialization of different kinds of knowledge” (Carlile, 2002). Eventu-
ally, Schools of Information could be conceptualized as some sort of boundary institu-
tion, which has the same function as boundary objects, at a macro level13. In the 15 
interviews, this idea of boundary institution appears implicit. Here are some verba-
tims which illustrate this vision: “we exist ‘in the middle’”, “we are not tied to any 
one theoretical or methodological tradition”, we are “partly computer science and 
partly social science”, we are “good at bridging”, and we have a “trans-disciplinary 
approach” “where social science and technology meet”. 

We have many institutions to improve the specialization of knowledge and to train 
brilliant experts, we might need more schools to train professionals who can stand 
boundary positions and communicate with the numerous specialists working in com-
panies. I-schools could provide opportunities to develop such skills and give, as Paul 
Duguid14 told us recently, “the possibility of doing work (…) that could be done no-
where else”. Of course this position is quite uncomfortable and might be hard to sus-
tain as the competition with business schools and engineering schools is tough, but it 
is essential to claim the training of trans-boarder professionals in boundary institu-
tions. For students, it is a way to learn in an open-minded context and have a more 
realistic view of the complex problems they will face in their futures organizations. 
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12. h t t p : / /
people.ischool.berkeley.edu
/ ~ n u n b e r g /
ElevatorStories.html 

13. Boundary objects refer to a 
broad range of artifacts that 
“are plastic enough to adapt 
to  loca l  needs and 
constrains of the several 
parties employing them, yet 
robust enough to maintain a 
common identity across 
sites” (Star 1989, p. 393). 
Examples of boundary 
objects are very numerous 
in the literature (Levina and 
Vaast, 2005): it can be 
design drawing, physical 
prototypes, accounting 
ledgers or even ERP. They 
have three main functions: 
they establish a shared 
syntax or language for 
individuals to represent 
their knowledge, they 
provide a concrete means 
for individuals to specify 
and learn about their 
d i f f e r e n c e s  a n d 
dependencies across a given 
boundary and facilitate a 
process where individuals 
can jointly transform their 
knowledge (Carlile, 2002). 

14. Paul Duguid is a professor 
of the I-school of UC 
Berkeley. 
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APPENDIX: 

UC Berkeley – School of Information. 

Courses in the Master’s degree: 

Information Assurance 

219: Privacy, Security, and Cryptography 

224: Strategic Computing and Communications Technology 

243: Document Engineering 

250: Computer-Based Communications Systems and Networks 

257: Database Management 

Human-Computer Interaction 

211: Group and Organizational Approaches to Information System Use 

213: User Interface Design and Development 

214: Needs Assessment and Evaluation of Information Systems 

247: Information Visualization and Presentation 

Information Design and Architecture 

214: Needs Assessment and Evaluation of Information Systems 

219: Privacy, Security and Cryptography 

240: Principles of Information Retrieval 

243: Document Engineering 

246: Multimedia Information 

250: Computer-Based Communications Systems and Networks 

257: Database Management 

Information Economics and Policy 

212: Information in Society 

221: Information Policy 

224: Strategic Computing and Communications Technology 

230: Economic Methods for Decision-Making 

231: Economics of Information 

Williamson Jeanine M., Pemberton Anne E., et Lounsbury, John W. (2005), « An Investiga-
tion of Career and Job Satisfaction in Relation to Personality Traits of Information Pro-
fessionals », Library Quarterly, 75(2): 122-145. 

Zins Chaim (2007), « Classification schemes of Information Science: Twenty-eight scholars 
map the field », Journal of the American Society for Information Science & Technology, 58
(5): 645  

Sylvain Bureau 
ESCP-EAP & PREG 
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235: Legal Issues in Information Management 

237: Intellectual Property 

Social Studies of Information 

211: Group and Organizational Approaches to Information System Use 

212: Information in Society 

272: Qualitative Research Methods for Information Management 
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